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MODULE QUATRE 

LA PRISE EN CHARGE AMBULATOIRE DE LA MALNUTRITION AIGUË SÉVÈRE


Vue d’ensemble du module

Ce module présente aux participants les concepts et protocoles utilisés dans la prise en charge ambulatoire de la malnutrition aiguë sévère (PEC MAS ambulatoire) pour les enfants 6-59 mois soufrant de malnutrition aiguë sévère (MAS) sans complications médicales. Il donne une vue d’ensemble des procédures et critères d’admission et de sortie, du traitement médical et de la récupération nutritionnelle dans la PEC MAS ambulatoire. Est mis en avant ici le protocole d’action de la PEC MAS ambulatoire qui aide les agents de santé à déterminer quels sont les enfants qui doivent être référés vers la PEC MAS hospitalière et quels sont les enfants qui nécessitent une visite de suivi à domicile. 

Le module complète les protocoles de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) de la prise en charge de la malnutrition sévère (OMS 1999) ainsi que les modules de formation de l’OMS de la prise en charge de la malnutrition sévère (OMS 2002). Il vise à être utilisé de pair avec les directives nationales et les protocoles de traitement nationaux de la prise en charge de la MAS et le Community-based Therapeutic Care (CTC): a Field Manual. 

Le module comprend également une visite sur le terrain pour que les participants puissent s’exercer à évaluer et à admettre un enfant avec MAS sans complications médicales à la PEC MAS ambulatoire et à évaluer et traiter un enfant dans les séances de suivi. Les participants auront l’occasion lors de la visite sur le terrain de mettre en pratique les compétences acquises dans le Module 2. Définir et mesurer la malnutrition aiguë. 
 


	Objectifs d’apprentissage
	Documents à distribuer et exercices

	1. Décrire la PEC MAS ambulatoire pour les enfants de 6-59 mois avec MAS sans complications médicales 
	· PowerPoint: Vue générale de la PCMA du Module 1 (facultatif)

	2. Décrire les critères d’admission dans la PEC MAS ambulatoire
	· Document 4.1 Critères d’admission et catégories d’entrée pour la PCMA
· Document 4.2 Critères d’admission à la PEC MAS ambulatoire Exercice 4.1 Admission à la PEC MAS ambulatoire 

	3. Décrire la procédure  d’admission et les séances de la PEC MAS ambulatoire

	· Document 4.3 Procédure d’admission à la PEC MAS ambulatoire
· Document 4.4 Fiche individuelle de suivi à la PEC MAS ambulatoire
· Document 4.5 Fiche de rations de l’ATPE
· Document 4.6 Utiliser la fiche  individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire et la fiche de rations de l’ATPE
· Exercice 4.2 Fiche  individuelle de suivi et fiche de rations de l’ATPE

	4. Expliquer le traitement médical pour la PEC MAS ambulatoire

	· Document 4.7 Traitement médical pour la PEC MAS 
· Document 4.8 Médicaments de routine pour la PEC MAS ambulatoire
· Document 4.9 Médicaments supplémentaires pour la PEC MAS ambulatoire
· Document 4.10 Protocoles médicamenteux pour la PEC MAS ambulatoire

	5. Expliquer la récupération nutritionnelle pour la PEC MAS ambulatoire
	· Document 4.11 Récupération nutritionnelle et ATPE


	6. Décrire les messages clés pour les mères ou accompagnant(e)s des enfants, donnés dans la PEC MAS ambulatoire
	· Document 4.12 Messages clés pour les conseils individuels dans la PEC MAS ambulatoire (Counselling)


	7. Reconnaître quand une action supplémentaire s’avère nécessaire: référence vers la PEC MAS hospitalière et visites de suivi à domicile

	· Document 4.13 Protocole d’action de la PEC MAS ambulatoire 
· Document 4.14 Référence vers la PEC MAS hospitalière ou les visites de suivi à domicile
· Document 4.15 Fiche de référence 
· Exercice 4.3 Identifier les enfants qui ont besoin de visites de suivi à domicile ou de référence vers la PEC MAS hospitalière

	8. Expliquer les critères et procédures de sortie (fin de traitement)
	· Document 4.16 PEC MAS ambulatoire: critères de sortie 
· Document 4.17 Critères de fin de traitement et catégories de sortie de la PCMA
· Exercice 4.4 Fiches de suivi de la PEC MAS ambulatoire  

	9. Décrire les liens entre la PEC MAS ambulatoire et autres services, programmes et initiatives  
	· Document 1.12 Intégrer la PCMA aux soins de santé de routine au niveau du district

	Synthèse et évaluation du module
	· Document 4.18 Aspects essentiels de la PEC MAS ambulatoire pour les enfants de 6-59 mois avec MAS sans complications médicales
· Exercice facultatif 4.5 Jeu de rôle sur les admissions à la PEC MAS ambulatoire




	
	Matériel
· Bracelet gradué pour mesurer le périmètre brachial (PE) et balance
· Sachets ou pots de l’aliment thérapeutique prêt à l’emploi (ATPE)
· Serviette (pour les échantillons de l’ATPE)
· Ciseaux
· Grandes feuilles ou affiches sur tableau
· Feutres
· Papier cache
· Community-based Therapeutic Care (CTC): a Field Manual
· Fiches de suivi de la PEC MAS ambulatoire
· Fiches de rations pour l’ATPE 
· Fiches de référence des agents de santé d’extension 
· Projecteur (facultatif)
· PowerPoint du Module Un (facultatif)

Préparation à l’avance
•    Passez en revue les directives et protocoles nationaux pour la PEC MAS dans le pays où la formation est réalisée. Déterminez l’âge et les critères du PB qui sont utilisés pour l’admission et décider soit de les adopter soit de les changer pour la formation. Déterminez si l’indice du rapport poids-taille (rapport P/T) est utilisé pour l’admission. Si le rapport P/T n’est pas demandé, utilisez uniquement les œdèmes bilatéraux et le critère du PB pendant la formation. Si le rapport P/T est demandé, il vous faudra l’inclure à la formation et utilisez les tableaux pour les z-scores du rapport P/T (norme de l’OMS par sexe) [ou le rapport P/T en tant que pourcentage de la médiane des courbes de référence (les deux sexes combinés) du National Center for Health Statistics (NCHS)]. 
· Préparez des fiches plastifiées avec les critères d’admission et de sortie de la prise en charge à base communautaire de la malnutrition aiguë (PCMA), le protocole d’action, les protocoles médicamenteux et de récupération nutritionnelle dans la PEC MAS ambulatoire.
· Préparez un tableau des protocoles nationaux pour la prévention et le traitement de l’avitaminose A, la PEC MAS avec l’antibiotique de première et seconde intentions, les traitements vermifuges et les antipaludiques.
· Procurez-vous des versions locales des fiches de traitement de la PEC MAS ambulatoire et des fiches de rations de l’ATPE si c’est possible ou utilisez les fiches standards.
· Si vous réalisez l’exercice facultatif Exercice 4.5 Jeu de rôle sur les admissions à la PEC MAS ambulatoire, préparez des fiches avec les descriptions des rôles ainsi que des fiches (non remplies) de suivi de la PEC MAS ambulatoire,  des fiches (non remplies) de rations de l’ATPE, des fiches de référence des agents d’extension indiquant un PB rouge et le Document 4.11 Récupération nutritionnelle et ATPE (surtout la section sur la ration de l’ATPE).  Ayez également des mètres rubans pour le PB et une poupée. 



	
	Durée du module: Six heures en salle de classe, trois jours de pratique sur le terrain  

Remarque : Suivant les besoins des participants, les formateurs pourront omettre certains objectifs d’apprentissage et certaines activités et en approfondir d’autres. La durée du module est une estimation du temps qu’il faut pour achever tous les objectifs et les activités d’apprentissage.
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Page 1 of 72
				  MODULE QUATRE  |  Page 1 of 4
OBJECTIF D’APPRENTISSAGE 1 : 
Décrire la PEC MAS ambulatoire 


	
	FORMATEUR : Si c’est nécessaire, revoyez les diapositives 48 à 53 de la présentation PowerPoint du Module Un sur la prise en charge ambulatoire de la malnutrition aiguë sévère (PEC MAS ambulatoire) pour les enfants de 6-59 mois avec MAS sans complications médicales.



	
	Discussion en groupe : Prise en charge à base communautaire de la malnutrition aiguë. Dessiner la Figure 1 sur une grande fiche. Demandez aux participants :

1. Qu’est-ce que la PEC MAS ambulatoire? Que regroupe-t-elle ?
2. Qui bénéficie de la PEC MAS ambulatoire ? 
3. Comment la PEC MAS ambulatoire pour les enfants de 6-59 mois avec MAS sans complications médicales se distingue-t-elle de la PEC MAS hospitalière ? 

Discutez et comblez les lacunes.



Figure 1. Composantes de la PCMA
 (
PEC 
MAM
PEC MAS hospitalière
Prevention De La MALnutrition
PEC MAS ambulatoire
Extension communautaire
)
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OBJECTIF D’APPRENTISSAGE 2 : 
Décrire les critères d’admission à la PEC MAS ambulatoire

	
	FORMATEUR : Prendre connaissance du Document 4.1 Critères d’admission et catégories d’entrée pour la PCMA, Document 4.2 Critères d’admission à la PEC MAS ambulatoire et Exercice 4.1 Admission à la PEC MAS ambulatoire.



	


	Brainstorming : Critères d’admission à la PEC MAS ambulatoire. Demandez aux participants d’indiquer les caractéristiques des enfants qui devraient être admis à la prise en charge ambulatoire de la malnutrition aiguë sévère (PEC MAS ambulatoire pour les enfants de 6 à 59 mois avec MAS sans complications médicales et qui ont de l’appétit). Marquez les réponses sur la grande fiche. Si les participants ne les mentionnent pas, guidez la discussion pour montrer qu’il existe quelques catégories supplémentaires d’enfants qui devraient être admis : 

· Enfants de plus de 6 mois d’âge avec MAS et complications médicales dont la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant refuse de l’hospitaliser malgré vos conseils. L’enfant a besoin de visites de suivi à domicile et doit être surveillé de près pendant qu’il est en PEC MAS ambulatoire.

· Enfants qui ne répondent pas aux critères d’admission mais pour lesquels l’agent de santé a déterminé qu’ils devraient être admis à la PEC MAS ambulatoire, comme les enfants de plus de 5 ans avec des œdèmes bilatéraux ou qui sont visiblement très émaciés.

· Les enfants dont les complications médicales ont été guéries à l’hôpital et qui ont été référés vers la PEC MAS ambulatoire pour achever leur récupération nutritionnelle.

· Les enfants qui sont en train de récupérer de la MAS et qui reviennent après avoir été absents (sorti du traitement [abandon] après trois séances consécutives) et qui doivent continuer leur traitement. 

Demandez aux participations de se reporter au Document 4.1 Critères d’admission et catégories d’entrée pour l’admission à la PCMA. Faites remarquer que ce module se concentre sur la colonne au centre du tableau de référence. Passez en revue avec les participants l’information et répondez aux questions. Demandez aux participants de se reporter au Document 4.2 Critères d’admission à la PEC MAS ambulatoire pour les références futures.



	


	Pratique : Critères d’admission à la PEC MAS ambulatoire. Formez des groupes de trois à quatre personnes. Distribuez l’Exercice 4.1 Admission à la PEC MAS ambulatoire. Demandez à chaque groupe de travail d’utiliser l’information donnée dans l’exercice pour décider si les enfants dans les exemples devraient être admis à la PEC MAS ambulatoire et d’expliquer pourquoi ils devraient l’être ou  pourquoi ils ne devraient pas l’être. Demandez aux groupes de faire part de leurs réponses en plénière. Discutez et comblez les lacunes, en vous rapportant à l’exercice 4.1 Fiche de réponses à l’admission à la PEC MAS ambulatoire (à la page suivante). 





	
	Exercice 4.1 Admission à la PEC MAS ambulatoire (avec réponses)



Remarque: Dans les pays où la présence d’œdèmes bilatéraux et le périmètre (PB) sont utilisés pour l’admission, ajuster le tableau pour retirer l’information sur l’indice poids-taille (rapport P/T) en tant que z-score (normes OMS ou référence NCHS)

	
	Sexe
	Age 
(mois)
	Appétit
	Autres complications médicales 
	Œdèmes bilatéraux 
	PB en mm
	Rapport P/T
 z-score 
	Admission à la PEC MAS ambulatoire ? 

	Enfant 1
	F
	 7 
	Oui
	Non 
	Non 
	102
	-3 ≤ x <-2
	OUi, en fonction du PB et l’enfant a de l’appétit

	Enfant 2
	G
	24
	Oui
	Non 
	Non 
	116
	x <-3
	OUI, en fonction du rapport P/T et l’enfant a de l’appétit

(Note: Si PB uniquement est utilisé, on ne connaît pas le rapport P/T, l’enfant n’est pas admis à la PEC MAS ambulatoire à cause du PB)

	Enfant 3
	F
	20
	Oui
	Non 
	Non 
	98
	x <-3
	OUI en fonction du PB
OUI en fonction du rapport P/T 
et l’enfant à de l’appétit

	Enfant 4
	G
	16
	Oui
	Non
	++
	117
	-3 ≤ x <-2
	OUI car l’enfant à des œdèmes bilatéraux ++
et l’enfant a de l’appétit

	Enfant 5
	F
	36
	Oui
	Non
	+
	115
	-3 ≤ x <-2
	OUI car l’enfant a des œdèmes bilatéraux et l’enfant a de l’appétit

	Enfant 6
	G
	12
	Non
	Non 
	+
	95
	x <-3
	NON car l’enfant souffre d’émaciation avec œdèmes bilatéraux

	Enfant 7
	F
	50
	Oui
	Non 
	Non 
	102
	x <-3
	OUI en fonction du PB
OUI en fonction du rapport P/T et l’enfant a de l’appétit  

	Enfant 8
	G
	45
	Oui
	Non 
	Non 
	111
	x <-3
	OUI en fonction du PB
OUI en fonction du rapport P/T et l’enfant a de l’appétit

	Enfant 9
	F
	7 
	Oui
	Non
	Non
	107
	-3 ≤ x <-2
	OUI basé sur le PB et l’enfant a de l’appétit

	Enfant 10
	G
	5
	Non
	Non
	Non
	104
	x <-3
	NON, nourrisson avec MAS  (très faible rapport P/T), référer vers la PEC MAS hospitalière
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OBJECTIF D’APPRENTISSAGE 3 : 
Décrire la procédure des admissions et des séances de suivi en PEC MAS ambulatoire

	
	FORMATEUR : Prenez connaissance du Document 4.3 Procédure d’admission à la PEC MAS ambulatoire, Document 4.4 Fiche individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire, Document 4.5 Fiche de rations de l’ATPE, Document 4.6 Utilisation de la fiche individuelle de suivi et de la fiche de rations de l’ATPE, et Exercice 4.2 Fiche individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire et fiche de rations de l’ATPE.



	


	Exposé participatif : Procédure d’admission à la PEC MAS ambulatoire. Demandez aux participants de se reporter à la vue générale de la procédure d’admission à la PEC MAS ambulatoire dans le Document 4.3 Procédure d’admission à la PEC MAS ambulatoire. Passez en revue les étapes avec les participants, en soulignant les aspects les plus importants dont ils doivent tenir compte. Répondez aux questions. 



	


	Pratique : Remplir la fiche individuelle de suivi et la fiche de rations de l’ATPE.   
Distribuez une fiche individuelle de suivi locale, si disponible. Autrement, utilisez le Document 4.4 Fiche individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire. Faites remarquer que TOUS les enfants admis dans la PCMA au site PEC MAS ambulatoire reçoivent une fiche individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire, y compris ceux qui seront référés vers la PEC MAS hospitalière. Expliquez la colonne générale et les détails dans les rangées sur la fiche individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire et l’information nécessaire pour la remplir. Revoyez le contenu ci-après et sur le Document 4.6 Utilisation de la fiche individuelle de suivi et de la fiche de rations de l’ATPE.
 
· Informations à l’admission données sur la fiche individuelle de la PEC MAS ambulatoire :  
· Nom, âge et sexe de l’enfant, nom des parents, endroit d’origine
· Date d’admission, caractéristiques de l’admission  
· Nom de la structure sanitaire avec site PEC MAS ambulatoire
· Numéro d’inscription
· Accès général à la distribution de nourriture
· Anthropométrie à l’admission, critères d’admission examinés
· Antécédents médicaux
· Examen physique
· Médicaments de routine au moment de l’admission
· Autres médicaments

· Informations de suivi données sur la fiche individuelle de suivi :
· Anthropométrie
· Antécédents médicaux
· Examen physique
· Test d’appétit de l’ATPE 
· Nombre de sachets de l’ATPE donnés
· Résultat du traitement
· Action prise



Demandez aux participants de se reporter au Document 4.5 Fiche de rations de l’ATPE et revoyez les informations qui figurent sur cette fiche. Demandez aux participants de se mettre par deux et distribuez des exemplaires des Fiches de traitement en PEC MAS ambulatoire et des Fiches de rations de l’ATPE. Demandez aux participants de faire l’Exercice 4.2 : Fiche individuelle de suivi et fiche de rations de l’ATPE. 



	


	Brainstorming : Séances de suivi hebdomadaires de la PEC MAS ambulatoire. Revenant au graphique de déroulement du Document 4.3, demandez aux participants d’indiquer quelles sont les activités et les procédures qui se déroulent dans les séances de suivi de la PEC MAS ambulatoire. (Réponse : Toutes les activités et les procédures devraient être incluses sauf le fait de donner le numéro d’inscription qui n’est assigné qu’au moment de l’admission et la mesure de la taille qui ne se fait qu’une fois par mois, si le rapport P/T est utilisé).  

Insistez sur le fait qu’il est important lors de chaque séance  de déterminer s’il est nécessaire de procéder à une référence ou de faire des visites de suivi à domicile et expliquez les points suivants : 

· La mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant ainsi que l’enfant devraient revenir chaque semaine dans la structure sanitaire qui dispense une PEC MAS. S’il ne leur est pas possible de venir chaque semaine à cause de la distance ou pour d’autres raisons, il faudra probablement demander à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant de venir toutes les deux semaines. Si tel est le cas, la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant devrait recevoir un approvisionnement de l’ATPE pour deux semaines.

· Les œdèmes bilatéraux sont évalués et le PB et le poids sont pris lors de chaque séance de suivi hebdomadaire de la PEC MAS ambulatoire. La taille est mesurée une fois par mois si c’est nécessaire pour calculer le z-score du rapport P/T (normes OMS) pour réévaluer l’admission.

· Le test d’appétit est fait lors de chaque séance.

· Une évaluation nutritionnelle et médicale (anthropométrie, antécédents médicaux et examen physique) est faite lors de chaque séance de suivi de la PEC MAS ambulatoire.

· Des doses complètes des médicaments de routine sont données en fonction des protocoles médicamenteux de routine (cet aspect est traité dans l’Objectif d’apprentissage 4).

· Le protocole d’action de la PEC MAS ambulatoire est suivi pour déterminer si l’enfant doit être référé vers la PEC MAS hospitalière ou si les visites de suivi à domicile s’avèrent nécessaires (cet aspect est traité dans l’Objectif d’apprentissage 7).

· Les médicaments supplémentaires donnés lors des séances de suivi de la PEC MAS ambulatoire doivent être notés sur la fiche individuelle de suivi.

· L’ATPE est donné en fonction du poids de l’enfant et les conseils sur son  emploi sont donnés à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant. 

· On demande à la mère ou l’accompagnant(e) si l’enfant a mangé tout l’ATPE. S’il reste des sachets de la semaine précédente, l’agent de santé diminue la quantité de l’ATPE en soustrayant le nombre de sachets restants. Par exemple, s’il reste à la mère ou l’accompagnant(e)  de l’enfant trois sachets sur une ration de 14 sachets, on lui donnera 11 sachets pour la semaine suivante. L’agent de santé devrait également collecter les sachets vides de l’ATPE.   

· L’agent de santé remplit la fiche individuelle de suivi et la fiche de rations de l’ATPE.
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OBJECTIF D’APPRENTISSAGE 4 : 
Expliquer le traitement médical pour la PEC MAS ambulatoire

	
	
	FORMATEUR : Prenez connaissance du Document 4.7 Traitement médical pour la PEC MAS ambulatoire, Document 4.8 Médicaments de routine pour la PEC MAS ambulatoire, Document 4.9 Médicaments supplémentaires pour la PEC MAS ambulatoire, et Document 4.10 Protocoles médicamenteux pour la PEC MAS ambulatoire



	


	Exposé participatif : Médicaments de routine dans la PEC MAS ambulatoire. Demandez aux participants de se reporter au Document 4.7 Traitement médical pour la PEC MAS ambulatoire et discutez en soulignant les questions suivantes : 

· Quand les enfants ne doivent-ils PAS recevoir de la vitamine A ou un traitement antipaludique ?
· Pourquoi le fer et l’acide folique ne doivent-ils PAS être donnés de manière routinière ?
· Quels sont les traitements donnés lors de la première séance  de l’enfant à la PEC MAS ambulatoire (amoxicilline, vitamine A, dépistage ou traitement du paludisme) et lesquels sont donnés par la suite (traitement vermifuge, vaccination contre la rougeole si nécessaire, traitement contre l’anémie si nécessaire) ?

Répondez aux questions et demandez aux participants de se reporter au Document 4.8 Médicaments de routine pour la PEC MAS ambulatoire. En plénière, expliquez les détails des protocoles médicamenteux tel qu’ils sont expliqués dans chaque colonne et dans chaque rangée. Indiquez aux participants les adaptations ou différences qui devraient être faites conformément aux protocoles médicamenteux de chaque pays.


	
	


	Pratique : Traitement médical de routine de la MAS. Demandez aux participants de former des groupes de trois personnes. Marquez sur une grande fiche l’information de base sur un certain nombre d’enfants en PEC MAS ambulatoire (ci-dessous). Demandez aux participants de déterminer les médicaments et doses dont a besoin chaque enfant, selon qu’il s’agit d’un nouveau cas, les médicaments qu’il ou elle a déjà reçus, son état médical et son âge. 

· Patiente 1 : fillette de deux ans
· Nouvelle admission
· Œdèmes bilatéraux : degré +
· PB vert
· Test diagnostic du paludisme (Paracheck) : Négatif
· Carnet de vaccinations : toutes les vaccinations à jour
· Vitamine A donnée la dernière fois il y a 4 mois

Réponse : Donner de l’amoxicilline 3 fois par jour pendant 5 jours ; ne pas donner de vitamine A (à cause des œdèmes bilatéraux, elle doit être donnée au moment de la sortie); ne pas donner l’association médicamenteuse comportant de l’artémisinine (ACT); ne pas administrer le vaccin contre la rougeole (le faire après 4 semaines).

· Patient 2: Garçon de 18 mois
· Nouvelle admission
· PB rouge
· Œdèmes bilatéraux : Non
· Paracheck: Positif
· Carnet de vaccinations : Incomplet
· Vitamine A donnée la dernière fois il y a 6 mois
Réponse : Donner de l’amoxicilline 3 fois par jour pendant 5 jours ; donner 200 000 unités internationales (UI) de vitamine A ; donner l’ACT ou autre antipaludique selon le protocole ; Plus tard : administrer le vaccine contre la rougeole la quatrième semaine ou aussi rapidement que possible, plus les autres vaccins en fonction du programme élargi de vaccination (PEV).

· Patiente 3 : Fillette de 15 mois
· Seconde visite à la PEC MAS ambulatoire
· Œdèmes bilatéraux : degré +
· PB vert
· Paracheck: Négatif
· Carnet de vaccinations : Incomplet
· Vitamine A donnée il y a 2 mois
· Amoxicilline donnée la première semaine de l’admission

Réponse : Donner du médendazole ou autre traitement vermifuge ; Plus tard : administrer le vaccin contre la rougeole la quatrième semaine ainsi que les autres vaccins selon le PEV ; ne donner la vitamine A qu’au moment de la sortie.



	


	Revue et référence : Demandez aux participants de se reporter au Document 4.9 Médicaments supplémentaires pour la PEC MAS ambulatoire. Revoyez brièvement les médicaments supplémentaires dans le Document 4.9 et voyez dans quelles circonstances ils ont été donnés. Répondez aux questions. Demandez aux participants de se reporter au Document 4.10 Protocoles médicamenteux pour la PEC MAS ambulatoire aux fins de référence future.
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OBJECTIF D’APPRENTISSAGE 5 :
Expliquer la récuperation nutritionnelle pour la PEC MAS ambulatoire

	
	FORMATEUR : Prenez connaissance du Document 4.11 Récupération nutritionnelle et ATPE.



	
	Démonstration : Goûter l’ATPE. Formez de petits groupes et distribuez un sachet de l’ATPE à base de lipides, par exemple, le Plumpy’nut®, et des serviettes à chaque groupe. Expliquer comment ouvrir le sachet et demandez aux participants de goûter l’ATPE. Demandez aux groupes de donner leur avis.
 
Demandez aux groupes leurs opinions : que pensent-ils des ingrédients de l’ATPE ? Ensuite, marquez la composition typique de l’ATPE sur une grande fiche.

· Composition de l’ATPE à base de lipides
25% de beurre d’arachides
26% de lait en poudre
27% de sucre
20% d’huile
2% de mélange de minéraux et de vitamines (MMV)



	
	Discussion en groupe : Utiliser l’ATPE. Alors que les participants sont toujours en petits groupes, demandez-leur de discuter des aspects suivants :  
· Comment peut-on comparer la composition de l’ATPE à F100 ?
(Composition semblable mais l’ATPE contient du fer et est à peu près cinq fois plus riche en énergie et nutriments)
· Pourquoi l’ATPE peut-il être utilisé dans la PEC MAS ambulatoire? 
(il peut être mangé à la maison et ne présente pas de danger de contamination par des bactéries, il n’a pas besoin de cuire ni d’être mélangé avec de l’eau)

Discutez davantage en plénière, comblez les lacunes et répondez aux questions.



	


	Exposé participatif : Récupération nutritionnelle et ATPE. Demandez aux participants de se reporter au Document 4.11 Récupération nutritionnelle et ATPE. Indiquez aux participants que les tableaux intitulés “Rations de l’ATPE dans la PEC MAS ambulatoire” concernent Plumpy’nut et des sachets de l’ATPE fabriqué localement et conditionné en sachets et en pots et expliquez comment il faut les utiliser. Marquez des différents poids sur une grande fiche et ensuite demandez aux participants combien de sachets ou de pots ils doivent donner à un enfant de tel ou tel poids. 



	


	Pratique : Déterminer la taille des rations de l’ATPE. Demandez aux participants de se mettre à nouveau en petits groupes. Demandez-leur d’utiliser le Document 4.11 pour déterminer la quantité de l’ATPE qu’il faut donner à chaque enfant dans les exemples ci-après. Demandez à des volontaires de marquer les réponses sur la grande fiche. Discutez et comblez les lacunes.
 
Pratique sur les rations de l’ATPE.
· Exemple 1: Des sachets de 92 g de Plumpy’nut sont distribués dans les sites PEC MAS ambulatoire. L’enfant 1 pèse 6,8 kg et vient à la PEC MAS ambulatoire toutes les deux semaines. Quelle est la quantité de l’ATPE que vous devez donner à cet enfant ? (Réponse : 36 sachets)
· Exemple 2: Des pots  de l’ATPE fabriqué localement sont distribués dans la PEC MAS ambulatoire. L’enfant 2 pèse 9,7 kg  et vient à la PEC MAS ambulatoire chaque semaine. Combien de pots de l’ATPE devez-vous donner à l’enfant ? (Réponse : 11 pots)
· Exemple 3: L’enfant 3 pèse 7,2 kg et reviendra au site PEC MAS ambulatoire la semaine prochaine. Combien de sachets de l’ATPE fabriqué localement devez-vous donner à l’enfant ? 
(Réponse : 18 sachets)
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OBJECTIF D’APPRENTISSAGE 6 : 
Décrire les messages clés donnés dans la PEC MAS ambulatoire pour les mères ou accompagnant(e)s des enfants 

	
	FORMATEUR : Prenez connaissance du Document 4.12 Messages clés pour les conseils individuels (Counselling). 




	
	Discussion en groupe : Messages clés pour les mères ou accompagnant(e)s de l’enfant. Expliquez aux participants que, dans chaque séance de la PEC MAS ambulatoire, sont compris les conseils  individuels (Counselling), l’éducation sanitaire et nutritionnelle et la communication pour le changement de comportement (CCC). Lors de la première séance de conseils, il vaut mieux se concentrer sur quelques messages clés pour que la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant comprenne bien les pratiques qui sont essentielles pour la prise en charge de la MAS chez un enfant. Au fur et à mesure que l’état de l’enfant s’améliore, d’autres messages pourront être donnés.   

Dans la séance initiale de conseils (Counselling), l’agent de santé donne des conseils sur les messages suivants à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant :  

1) Comment donner l’ATPE à manger à l’enfant ?
2) Quand et comment donner les médicaments à l’enfant ?
3) Quand revenir à la PEC MAS ambulatoire ?
4) S’assurer que l’enfant est amené immédiatement à la structure sanitaire si son état s’aggrave



	
	Groupes de travail : Formuler des messages clés pour les mères ou accompagnant(e)s de l’enfant. Demandez aux groupes de travail d’écrire six messages clés à donner à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant pendant la séance initiale de la PEC MAS ambulatoire. Demander à un des groupes de présenter et aux autres groupes d’ajouter d’autres messages. Discutez, mettez au clair et comblez les lacunes. Discutez également des messages supplémentaires qu’il sera important de donner lors des séances de suivi ultérieures de la PEC MAS ambulatoire. 



	
	Jeu de rôle : Counselling individuel. Dans les groupes, demandez à une participante de prendre le rôle de la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant. Elle vient pour la première fois à la PEC MAS ambulatoire. Un autre participant ou participante prendra le rôle de l’agent de santé comme conseiller/conseillère de la PCMA. Le reste des participants du groupe de travail observe. Demandez aux acteurs de s’exercer à donner les conseils (counselling) pour faire passer les messages les plus importants. Demandez aux observateurs de donner du feed-back. Demandez à la mère et à la conseillère de changer de rôle et de continuer à s’exercer si le temps le permet.



	
	Brainstorming : Education sanitaire et nutritionnelle. Demandez aux participants de réfléchir aux thèmes clés en santé et nutrition qui entrent dans les conseils individuels lors des séances de suivi de la PEC MAS ambulatoire. Marquez les réponses sur une grande fiche et comblez les lacunes. Voici les réponses possibles:
· Hygiène
· Continuation des comportements optimaux de l’allaitement maternel (surtout les nourrissons et les jeunes enfants âgés de 6 à 23 mois)
· L’importance de l’alimentation fréquente et active
· Le type d’aliments locaux donnés aux jeunes enfants (tout en insistant sur le message que l’enfant en PEC MAS ambulatoire DOIT terminer tout l’ATPE avant qu’on lui donne d’autres aliments)
· Identifier la sous-nutrition (quand amener l’enfant à la PEC MAS ambulatoire)
· Traiter la diarrhée et la fièvre
· Reconnaître les signes de danger 



	
	Jeu de rôle : Messages sur la santé et la nutrition. Avec les participants dans les mêmes groupes de travail, demandez aux observateurs dans le jeu de rôle ci-dessus de se mettre à présent par deux et de prendre les rôles de la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant et du conseiller/conseillère de la PCMA. Demandez-leur de s’exercer à donner des conseils (Counselling) en utilisant les messages de santé et de nutrition. Demandez aux observateurs de donner du feedback. Changez les rôles et continuez si le temps le permet.  
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OBJECTIF D’APPRENTISSAGE 7 : 
Reconnaitre quand une action supplémentaire est nécessaire : référence vers la PEC MAS hospitalière et les visites de suivi a domicile

	
	FORMATEUR : Passez en revue le Document 4.13 Protocole d’action de la PEC MAS ambulatoire,  4.14 Référence vers la PEC MAS hospitalière ou les visites de suivi à domicile, Document 4.15 Fiches de référence et Exercice 4.3 Identifier les enfants qui ont besoin d’une référence vers la PEC MAS hospitalière ou des visites de suivi à domicile 



	


	Brainstorming : Protocole d’action pour la référence et le suivi. Indiquez aux participants qu’un protocole d’action (conforme aux directives de la prise en charge intégrée des maladies de l’enfance [PCIME]) a été formulé pour aider les agents de santé à déterminer : 

· Si les enfants doivent être référés vers la PEC MAS hospitalière (complications médicales, manque d’appétit, état de santé qui s’aggrave).
· Si les enfants ont besoin des visites de suivi à domicile entre les séances de suivi (pour une perte de poids, état qui s’aggrave, pas suffisamment d’ATPE, absent de la séance de suivi). Cette visite de suivi peut être faite par un agent de santé d’extension (agent de santé communautaire [ASC], bénévole). 

En plénière, demandez aux participants de nommer les complications médicales qui nécessitent une référence vers la PEC MAS hospitalière. Demandez-leur ensuite quels sont les symptômes ou complications médicales qui peuvent nécessiter une visite de suivi à domicile. Demandez aux participants de se reporter au Document 4.13 Protocole d’action de la PEC MAS ambulatoire et de comparer les réponses sur la grande fiche à celles de la seconde colonne du protocole d’action. Décrivez les symptômes qui demandent une référence ou des visites de suivi (comme les œdèmes bilatéraux avec degré +++, une perte de poids pendant deux semaines consécutives) et demandez-leur quelles sont les actions préconisées par le protocole : référence vers la PEC MAS hospitalière ou une visite de suivi à domicile. Continuez à poser des questions pour que les participants maîtrisent bien le protocole d’action.


 
	


	Exposé participatif : Procédures pour référer les patients. Expliquez aux participants le système de référence vers la PEC MAS hospitalière, l’utilisation de la fiche de référence, la référence vers les soins tertiaires et les points clés liés aux références et les visites de suivi à domicile. Demandez aux participants de se reporter au Document 4.14 Référence vers la PEC MAS hospitalière ou les visites de suivi à domicile.



	


	Pratique : Identifier et référer les enfants. Demandez aux participants d’utiliser l’Exercice 4.3 Identifier les enfants qui ont besoin de référence vers PEC MAS hospitalière ou de visites de suivi à domicile. Demandez aux participants de former des groupes de trois ou quatre personnes et demandez-leur de lire les descriptions des enfants et de déterminer l’action qu’il faut entreprendre : référence, visite de suivi à domicile ou continuation dans la PEC MAS ambulatoire (voir Exercice 4.3 réponses ci-après). Demandez aux participants de se reporter au Document 4.13 Protocole d’action de la PEC MAS ambulatoire. Demandez aux groupes de présenter et d’expliquer leurs réponses. 
Distribuez le Document 4.15 Fiche de référence et montrez comment la remplir en utilisant l’enfant de l’exemple de l’exercice 4.3 qui a besoin d’être référé à la PEC MAS hospitalière.



	
	Exercice 4.3 Identifier les enfants nécessitant une référence vers la PEC MAS hospitalière ou une visite de suivi à domicile (avec réponses)

Enfant A
Question : L’enfant A est âgé de deux ans, avec un périmètre brachial (PB) de 109 mm et il a été référé par l’agent de santé communautaire (ASC) vers la PCMA.  A l’admission, l’enfant refuse de manger l’aliment thérapeutique prêt à l’emploi (ATPE) pendant le test d’appétit. Vous demandez à la mère de se mettre dans un endroit tranquille avec l’enfant et d’essayer à nouveau de le faire manger. Après une demi-heure, l’enfant continue à refuser l’ATPE. Quelle est l’action qu’il faut entreprendre ?

Réponse : Référer vers la PEC MAS hospitalière pour que l’enfant reçoive les soins médicaux nécessaires car son manque d’appétit est un grave signe de danger. 

Enfant B
Question : L’enfant B arrive au site PEC MAS ambulatoire avec des œdèmes bilatéraux  + et a un PB de 112 mm.  L’enfant a bon appétit et n’a pas d’autres signes de complications médicales. Quelle est l’action qu’il faut entreprendre ? 

Réponse: Admettre à la PEC MAS ambulatoire avec comme critère d’ admission les œdèmes bilatéraux.

Enfant C
Question : L’enfant C est admis à la PEC MAS ambulatoire avec un PB de 109 mm et un poids de 10 kg. A la quatrième semaine, l’enfant a perdu du poids, il n’avait pas pris de poids pendant 3 semaines et à présent il pèse 9,5 kg. Quelle est l’action qu’il faut entreprendre ? 

Réponse : Cet enfant n’a pas pris de poids après quatre semaines en PEC MAS ambulatoire. Vous devez l’envoyer vers la PEC MAS hospitalière pour une évaluation et un traitement médical supplémentaire. En principe, cet enfant aurait dû recevoir une visite de suivi à domicile après sa séance de suivi de la PEC MAS ambulatoire de la semaine précédente (après la troisième semaine), selon le protocole d’action de la PEC MAS ambulatoire. Consultez la fiche individuelle de suivi de l’enfant en PEC MAS ambulatoire  (ou l’ASC ou le bénévole qui s’est rendu à son domicile si rien n’est écrit sur la fiche) pour voir comment l’enfant se portait à domicile et déterminer les raisons possibles pour lesquelles il ne grossit pas, en fonction de la visite de suivi à domicile. Discutez-en avec la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant et ensuite référez l’enfant vers la PEC MAS hospitalière.

Enfant D
Question: L’enfant D est présenté au site PEC MAS ambulatoire avec des œdèmes bilatéraux  ++ et un PB de 111 mm. Quelle est l’action qu’il faut entreprendre ? 

Réponse : Référer l’enfant vers la PEC MAS hospitalière pour qu’il reçoive les soins médicaux dont il a besoin car l’enfant souffre de kwashiorkor avec marasme. Tous les cas de Kwashiorkor avec marasme doivent être référés vers la PEC MAS hospitalière. 

Enfant E
Question: L’enfant E a quatre mois. La grand-mère amène l’enfant visiblement très émacié et très déshydraté à la structure sanitaire. Vous apprenez que sa mère est morte peu après sa naissance et que l’enfant a reçu du lait de vache et des tisanes. Quelle est l’action qu’il faut entreprendre ?   

Réponse : L’enfant devrait être référé vers la PEC MAS hospitalière car il a moins de 6 mois et qu’à l’évidence, il souffre d’émaciation. La structure sanitaire où il sera hospitalisé peut stabiliser l’enfant avec des laits thérapeutiques (F100-dilué) et lui porter l’attention médicale nécessaire et donner des conseils  à la personne qui s’occupe de l’enfant. La prise en charge de la MAS chez des nourrissons de moins de 6 mois se base généralement sur une combinaison d’allaitement maternel amélioré ou réintroduit, des aliments thérapeutiques temporaires ou sur le long terme ainsi que des soins nutritionnels et médicaux et un soutien psychosocial pour les mères. Etant donné que la mère de cet enfant est morte, les agents de santé devront discuter des options d’alimentation avec la grand-mère. On encouragera une femme de la communauté à allaiter l’enfant si c’est possible ou on continuera à lui donner du F100-dilué jusqu’à l’âge de 6 mois. (Référence : Modules du Réseau de nutrition en cas d’urgence [ENN] sur l’alimentation du nourrisson dans les cas d’urgence [IFE]. On peut également consulter la stratégie nationale sur l’alimentation du nourrisson et du jeune enfant.)

Enfant F
Question : L’enfant F est présenté au site PEC MAS ambulatoire avec des œdèmes bilatéraux  +++. Vous voulez envoyer l’enfant à l’hôpital. Mais malgré tous vos efforts pour persuader la mère, sa famille refuse que l’enfant soit hospitalisé. Quelle est l’action qu’il faut entreprendre ? 

Réponse : Tous les cas d’œdèmes bilatéraux +++ devraient être référés vers la PEC MAS hospitalière pour y recevoir l’attention médicale et le soutien nécessaires. Mais si la mère ou l’accompagnant(e)  de l’enfant refuse de l’hospitaliser, l’enfant doit être admis à la PEC MAS ambulatoire et recevoir le traitement systématique. Des visites de suivi à domicile devront être faites pendant les premières semaines pour contrôler l’état de santé de l’enfant. On encouragera la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant à le ramener à la structure sanitaire si son état s’aggrave. 

Enfant G 
Question : L’enfant G a plus de 6 mois et a été admis avec un PB de 109 mm et un poids de 5 kg. L’enfant a pris un peu de poids la première semaine mais par la suite n’a pas pris de poids ces deux dernières semaines. Son évaluation médicale ne montre aucun signe de maladie ou de complications médicales. 

Réponse : L’agent de santé devrait parler avec la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant et lui demander comment l’enfant mange l’ATPE et observer le test d’appétit. L’agent de santé devrait demander si l’enfant a eu la diarrhée, des vomissements ou de la fièvre, et il devrait conseiller la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant. L’enfant a également besoin d’une visite de suivi à domicile. 
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OBJECTIF D’APPRENTISSAGE 8 :
Expliquer les critères et procédures de sortie (fin de traitement)

	
	FORMATEUR : Revoyez le Document 4.13 Protocole d’action de la PEC MAS ambulatoire et prenez connaissance du Document 4.16 PEC MAS ambulatoire : critères de sortie, du Document 4.17 Critères de fin de traitement et catégories de sortie pour la PCMA et Exercice 4.4 Fiches de suivi de la PEC MAS ambulatoire.



	


	Exposé participatif : Fin du traitement en PEC MAS ambulatoire. 
En utilisant le texte dans le Document 4.16 PEC MAS ambulatoire: critères de sortie comme référence, passez en revue les critères de fin de traitement en PEC MAS ambulatoire, faisant remarquer que : 
· Un enfant sort de la PEC MAS ambulatoire quand il ou elle n’a plus d’œdèmes bilatéraux ni d’insuffisance pondérale et qu’il/elle ne souffre donc plus de MAS.
· La décision de terminer le traitement de l’enfant dépend de sa récupération par rapport à sa condition initiale de MAS (gain de poids de 15% du poids à l’admission ou du poids sans œdèmes) : quand il prend régulièrement du poids et qu’il est bien portant du point de vue clinique et alerte.

Demandez aux participants de se reporter au Document 4.17 Critères de fin de traitement et catégories de sortie pour la PCMA,  en les orientant vers la colonne au centre du tableau qui traite des critères de fin de traitement en PEC MAS ambulatoire et des catégories de sortie. 



	


	Pratique : Utiliser les fiches individuelles de suivi de la PEC MAS ambulatoire pour déterminer l’action nécessaire. Demandez aux participants d’utiliser l’exercice 4.4 Fiches individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire, partiellement remplies et de se reporter au Document 4.13 Protocole d’action de la PEC MAS ambulatoire. Dites-leur d’utiliser le protocole d’action de la PEC MAS ambulatoire pour déterminer l’action qui s’avère nécessaire (sortie de traitement, suivi à domicile, référence) et demandez-leur de remplir  la fiche de suivi en conséquence. En plénière, discutez de ce qu’ils ont décidé de faire et demandez-leur s’ils ont eu des problèmes pour remplir la fiche individuelle de suivi en PEC MAS ambulatoire. Discutez et comblez les lacunes.



	
	Exercice 4.4 Fiches individuelles de suivi de la PEC MAS ambulatoire, remplies partiellement (avec réponses)

Exemple 1 : L’enfant a besoin de suivi
La fiche individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire (remplie jusqu’à la cinquième semaine) montre que l’enfant n’a pas pris de poids ces deux dernières semaines et pèse 5 kg. Lors de la prochaine séance de suivi de la PEC MAS ambulatoire, l’enfant pèse encore 5 kg.
 (Les participants devraient déterminer que l’enfant a besoin d’une visite de suivi à domicile et remplir en conséquence la fiche individuelle de suivi, notant l’action qui devra être entreprise [informer l’agent d’extension]). 

Exemple 2 : L’enfant est prêt à sortir de la PEC MAS (fin du traitement)
La fiche individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire (remplie jusqu’à la huitième semaine) montre que l’enfant a été admis avec un PB de 109 mm. L’enfant a pris régulièrement du poids ces deux dernières semaines et il est bien portant du point de vue clinique.
 (Les participants devraient déterminer que l’enfant est prêt à sortir de la PCMA et remplir en conséquence la fiche individuelle de suivi).



	
	Discussion en groupe : Procédures de sortie de la PEC MAS (fin du traitement). Demandez aux participants de réfléchir aux actions spécifiques qu’il faut entreprendre lorsqu’on met fin au traitement en PEC MAS ambulatoire. Marquez les réponses sur une grande fiche. Si les participants ont du mal à nommer les actions, animez la discussion pour susciter les réponses ci-après : 

· L’enfant reçoit une ration de l’ATPE pour faciliter la transition à la nourriture familiale. (Généralement sept sachets de Plumpy’nut® ou la quantité équivalente de l’ATPE fabriqué localement.)

· L’état des vaccinations est vérifié et mis à jour.

· On vérifie si l’enfant a reçu tous les médicaments nécessaires (vitamine A au moment de l’admission si l’enfant a des œdèmes bilatéraux. Donner à l’enfant le vaccin contre la rougeole ou autres vaccins du PEV qu’il n’a pas encore reçus).   

· La mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant reçoit des directives sur les soins à donner à l’enfant et on lui indique qu’elle doit revenir si l’état de l’enfant s’aggrave. 
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OBJECTIF D’APPRENTISSAGE 9 : 
Décrire les liens entre la PEC MAS ambulatoire et les autres soins, services, programmes et initiatives

	
	FORMATEUR : Revoyez le Document 1.12 Intégrer la PCMA aux soins de santé de routine au niveau du district. Si ce contenu a été couvert d’une manière approfondie dans le Module Un, il suffira de le revoir brièvement ici. 



	
	Groupes de travail : Relier la PEC MAS ambulatoire aux autres soins et services. Indiquez aux participants que la PEC MAS ambulatoire présente une bonne occasion de relier les enfants et leurs mères ou accompagnant(e)s à d’autres soins et services du système sanitaire et de la communauté. Des liens peuvent être établis avec :

La PEC MAM, la PCIME, le PEV, le CDV, la planification familiale, l’éducation sanitaire et nutritionnelle, les programmes de distribution alimentaire, la sécurité alimentaire et les programmes de subsistance, les programmes d’eau et assainissement et les autres services de soutien gouvernementaux et non gouvernementaux.
 
Demandez aux participants de former des groupes de travail de trois ou quatre, par district ou région si possible, et distribuez des fiches. Demandez à chaque groupe de marquer sur une fiche tous les services, programmes et initiatives de santé qui existent dans leur district et expliquez comment ils sont reliés à la PEC MAS ambulatoire (cartographie). Demandez aux groupes d’afficher leurs fiches et expliquez leurs liens avec la PEC MAS ambulatoire. Discutez. Laissez les fiches affichées pour le reste de la formation.
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SYNTHÈSE ET ÉVALUATION DU MODULE

Information clÉ

	
	FORMATEUR : Prenez connaissance du Document 4.18 Aspects essentiels de la PEC MAS ambulatoire.



ActivitÉs et mÉthodes proposÉes

	


	Jeu de rôle facultatif : Pratiquer l’admission à la PEC MAS ambulatoire. Pour préparer ce jeu de rôle, faites des copies des fiches de suivi en PEC MAS ambulatoire (non remplies), des fiches de rations de l’ATPE (nom remplies), des fiches de référence des agents d’extension indiquant un PB rouge, et du Document 4.11 Récupération nutritionnelle et ATPE (surtout la section sur les rations de l’ATPE). Il faut également des mètres rubans pour le PB et une poupée.

Demandez deux volontaires : Une personne sera la mère avec un petit enfant et l’autre l’infirmière en charge de la PEC MAS ambulatoire. Donnez à chaque volontaire une fiche avec la description de son rôle, tel qu’expliqué dans Exercice 4.5 Jeu de rôle sur les admissions en PEC MAS ambulatoire, ci-après, laissez aux  volontaires  quelques minutes pour revoir leurs rôles, commencez le jeu de rôle. 

Une fois terminé, discutez le jeu de rôle en plénière, en demandant aux participants de combler les lacunes et de faire des suggestions sur le bon déroulement de ces évaluations. Si vous avez le temps, vous pouvez répéter le jeu de rôle avec d’autres volontaires. 
 
Exercice 4.5 Jeu de rôle sur les admissions en PEC MAS ambulatoire 

Mère avec un petit enfant se présente au dispensaire avec site PEC AMS ambulatoire:

· Utilisez une poupée pour l’enfant. Donnez un nom à l’enfant (s’il est acceptable de nommer la poupée dans cette culture).
· Votre enfant a 10 mois environ (vous ne le savez pas exactement) et il est le plus jeune de cinq. Votre mari est mort il y a un an à la suite d’une longue maladie.
· Vous l’allaitez mais vous ne vous sentez pas très bien vous-même et le bébé ne semble pas recevoir beaucoup de lait. Vous lui donnez de la bouillie de maïs et parfois du lait de vache mais le bébé n’a pas beaucoup d’appétit et il devient de plus en plus maigre.
· Il a eu de la diarrhée liquide toute la semaine dernière et ce n’est pas la première fois. Chaque fois qu’il a de la diarrhée, vous arrêtez de l’allaiter.
· L’agent de santé communautaire dans votre village a mesuré l’enfant avec le mètre ruban et a pressé ses pieds. Il a vous a dit que l’enfant était très malade. Il vous a dit d’aller au dispensaire tout de suite où on vous donnera un aliment spécial et des médicaments pour votre enfant. Il vous a donné une feuille de papier où quelque chose était écrit et vous a dit de le remettre à l’infirmière mais vous ne savez pas ce que cela dit car vous ne savez pas lire.
· Vous êtes prête à vous rendre au dispensaire même si c’est à trois heures de marche car vous avez entendu d’autres mères de votre village auxquelles on a  donné une pâte d’arachide spéciale pour les enfants maigres et gonflés. Vous espérez vraiment que cette fois-ci la visite vaut la peine. Vous êtes déjà venue à cet endroit et à chaque fois, c’était plutôt une mauvaise expérience pour vous. Combien vous espérez que l’infirmière pourra aider votre enfant pour qu’il se sente mieux et pour qu’il reçoive de la nourriture.
· Vous devriez attendre que l’infirmière vous pose des questions sur votre enfant et sur son état de santé. Si elle ne le fait pas, vous pourriez lui dire certaines choses en espérant que cela suscitera plus de questions.  
  
Infirmière/infirmier de la PEC MAS ambulatoire :

· Vous êtes un infirmier ou une infirmière et vous gérez la PEC MAS ambulatoire 
· Une mère se présente avec un bébé maigre
· Demandez la fiche de référence de l’ASC qui montre un PB rouge. L’enfant a déjà été pesé au dispensaire par votre bénévole, et il fait 4,5 kg.
· Prenez à nouveau le PB et vous trouvez qu’il est de 109 mm. Ensuite, vous demandez les antécédents médicaux et vous posez d’autres questions à la mère sur l’état de l’enfant.
· Suivez les indications de la fiche individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire. Faites une évaluation approfondie, avec examen médical et test d’appétit avec l’ATPE, pour pouvoir remplir la fiche individuelle de suivi avec l’information nécessaire. Remplissez la fiche individuelle de suivi et, si nécessaire, posez à la mère des questions pour combler les manques.
· Déterminez quelle est l’action nécessaire : admission à la PEC MAS ambulatoire, référence vers la PEC MAS hospitalière ou référence vers la PEC MAM.
· Si vous décidez d’admettre l’enfant à la PEC MAS ambulatoire, discutez des messages clés avec la mère. Prenez note de ce que vous dit la mère lorsque vous discutez de l’état de santé de son enfant. Cela vous aidera à mieux savoir quels sont les messages sur lesquels vous devez insister.
· Si vous donnez l’ATPE, déterminez la quantité nécessaire en fonction du poids de l’enfant. Remplissez la fiche de rations de l’ATPE avec toute l’information applicable.
· Dites à la mère combien il est important de continuer à allaiter l’enfant avant chaque repas de l’ATPE. Dites-lui aussi d’augmenter le nombre de tétées lorsque le bébé a la diarrhée. Donnez des conseils pour intensifier l’allaitement.  Demandez à la mère de revenir chaque jeudi pour une séance de suivi et expliquez son importance.




	


	Méthode proposée : Revue des objectifs d’apprentissage et remplissage du formulaire d’évaluation

· Revoyez l’objectif d’apprentissage du module. Dans ce module, nous avons :

1. Décrit PEC MAS ambulatoire pour les enfants de 6-59 mois avec MAS sans complications médicales
2. Décrit la procédure des admissions 
3. Expliqué le traitement médical dans la PEC MAS ambulatoire et les séances hebdomadaires de suivi de la PEC MAS ambulatoire
4. Expliqué le traitement médical dans la PEC MAS ambulatoire
5. Expliqué la récupération nutritionnelle dans la PEC MAS ambulatoire
6. Décrit les messages clés donnés aux mères ou accompagnant(e)s de l’enfant pendant la PEC MAS ambulatoire
7. Utilisé le protocole d’action de la PEC MAS ambulatoire pour déterminer l’action supplémentaire nécessaire
8. Expliqué les critères et les procédures de fin de traitement 
9. Décrit les liens entre PEC MAS ambulatoire et d’autres soins et services, programmes et initiatives
 
· Posez des questions et demandez du feedback sur ce module. 

· Distribuez le Document 4.18 Aspects essentiels de la PEC MAS ambulatoire en tant que récapitulatif du Module 4. 

· Rappelez aux participants qu’ils auront l’occasion de s’exercer lors de la visite sur le terrain. 

· Demandez aux participants de remplir la fiche d’évaluation du module.







PRATIQUE SUR LE TERRAIN POUR La PEC MAS AMBULATOIRE

Vue d’ensemble 

Un maximum de cinq participants devrait se rendre sur chaque site PEC MAS ambulatoire un jour donné. Coordonnez avec autant de sites PEC MAS ambulatoire que nécessaire pour garder le nombre de participants à cinq au plus.

Un agent de santé qui a de l’expérience, dans l’idéal une personne affiliée au site PEC MAS ambulatoire, devrait guider les participants, d’abord en montrant les activités et, ensuite, en invitant les participants à prendre plus de responsabilité. Les participants doivent achever toutes les activités sous la supervision d’un agent de santé qualifié.

Indiquez aux participants qu’ils doivent apporter tous les documents qui leur ont été distribués avec les critères d’admission et de sortie, le protocole d’action, les protocoles médicamenteux et de récupération nutritionnelle (indiqués ci-après) ainsi que les autres outils que les formateurs jugent nécessaires. La pratique sur le terrain pour le Module 2 : Définir et mesurer la malnutrition aiguë sera faite lors de cette visite et, par conséquent, les participants devraient également apporter le Document 2.4 Evaluer l’âge, les œdèmes bilatéraux, le PB, le poids et la taille. 

Mettez les participants en paire avec quelqu’un qui parle la langue locale.

	


	Préparation de la pratique sur le terrain pour la PEC MAS ambulatoire

Demandez aux participants de se reporter au Document 4.19 Grille de vérification de la PEC MAS ambulatoire (pratique sur le terrain) et discutez les procédures et les étapes que les participants vont suivre sur les sites communautaires :
 
· Mesures anthropométriques (quatre enfants, si possible)
· Admission (quatre enfants, si possible)
· Séance de suivi (quatre enfants, si possible)
· Sortie - Fin du traitement (trois enfants, si possible)
· Accepter les références venant de la PEC MAS hospitalière
· Parler avec les agents de santé et les mères ou accompagnant(e)s de l’enfant 

Les participants devront voir autant de cas que possible pour comprendre les différents scénarios de la prise de décisions lors de l’admission, des séances de suivi et de la sortie de la PEC MAS ambulatoire. 











LA PRISE EN CHARGE AMBULATOIRE DE LA MALNUTRITION AIGUË SEVERE

	Objectifs d’apprentissage
	Documents à emporter pour la pratique sur le terrain concernant la PEC MAS ambulatoire

	1. Evaluer et admettre l’enfant à la PEC MAS ambulatoire






	· Document 2.4 Evaluer l’âge, les œdèmes bilatéraux, le PB, le poids et la taille (du Module 2)
· Document 4.1 Critères d’admission et catégories d’entrée pour la PCMA
· Document 4.2 Critères d’admission à la PEC MAS ambulatoire
· Document 4.3 Procédure d’admission à la PEC MAS ambulatoire
· Document 4.7 Traitement médical pour la PEC MAS ambulatoire
· Document 4.8 Médicaments de routine pour la PEC MAS ambulatoire
· Document 4.9 Médicaments supplémentaires pour la PEC MAS ambulatoire
· Document 4.10 Protocoles médicamenteux pour la PEC MAS ambulatoire
· Document 4.11 Récupération nutritionnelle et ATPE
· Document 4.12 Messages clés des conseils individuels dans la PEC MAS ambulatoire
· Document 4.13 Protocole d’action de la PEC MAS ambulatoire
· Document 4.16 PEC MAS ambulatoire : critères de sortie
· Document 4.17 Critères de fin de traitement et catégories de sortie de la PCMA
· Document 4.19 Grille de vérification de la PEC MAS ambulatoire : Pratique sur le terrain


	2. Evaluer et traiter l’enfant lors d’une séance de suivi de la PEC MAS ambulatoire

	· 



















PRATIQUE SUR LE TERRAIN 
OBJECTIF D’APPRENTISSAGE 1 : 
Evaluer et admettre un enfant à la PEC MAS ambulatoire

	


	Pratique de l’admission des enfants à la PEC MAS ambulatoire (admettre quatre enfants pendant la pratique)
(REMARQUE : Cela comprend les enfants référés de la PEC MAS hospitalière)
Anthropométrie
· Evaluer si les œdèmes bilatéraux sont présents
· Mesurer le périmètre brachial (PB), le poids et la taille
· Classer l’état nutritionnel (Œdèmes bilatéraux, PB , rapport P/T)
· Noter les indicateurs nutritionnels sur les fiches de suivi de la PEC MAS ambulatoire et sur la fiche des rations de l’ATPE
Nouvelles admissions
· Obtenir les détails d’inscription de la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant et noter les mesures anthropométriques
· Noter les antécédents médicaux
· Faire un examen physique
· Administrer le test d’appétit (se laver les mains avant)
· Décider : référence vers la PEC MAS hospitalière s’il existe une complication médicale ou opter pour l’admission à la PEC MAS ambulatoire ou la PEC MAM
· Calculer les doses et donner les médicaments de routine aux enfants
· Expliquer le traitement médical à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant
· Calculer la quantité de l’ATPE pour l’enfant et la noter et donner la ration (en fonction du poids de l’enfant et de la fréquence des visites)
· Discuter des messages clés avec la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant
· Remplir la fiche de rations de l’ATPE de l’enfant
· Demander à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant de répéter les instructions sur la manière de donner les médicaments et l’ATPE
· Mettre la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant en contact avec l’agent d’extension
Accepter les références venant de la PEC MAS hospitalière
· Revoir la fiche de référence de la PEC MAS hospitalière et noter l’information pertinente sur la fiche individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire (y compris les médicaments)
· Revoir l’information et les médicaments donnés dans la PEC MAS hospitalière, faire confirmer par la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant les médicaments reçus jusqu’à présent et ajuster les médicaments qui seront donnés dans la PEC MAS ambulatoire au moment de l’admission.
· Suivre le protocole d’amission (test d’appétit, calculer la ration de l’ATPE, discuter des messages clés, remplir la fiche de rations de l’ATPE, mettre en contact avec l’agent d’extension)




PRATIQUE SUR LE TERRAIN 
OBJECTIF D’APPRENTISSAGE 2 : 
Evaluer et traiter un enfant pendant la séance de suivi de la PEC MAS ambulatoire 

	
	Pratique sur le site : Réaliser une séance de suivi de la PEC MAS ambulatoire (visite avec quatre enfants pour la pratique)

Anthropométrie
· Evaluer si des œdèmes sont présents
· Mesurer le périmètre brachial, le poids et la taille
· Classer l’état nutritionnel 
· Noter les indicateurs nutritionnels sur la fiche individuelle de suivi et sur la fiche de rations de l’ATPE
Evaluer les progrès et déterminer les étapes suivantes
· Examiner les informations figurant sur la fiche individuelle de suivi et interpréter les progrès (l’état de l’enfant s’améliore-t-il ? Ou ne s’améliore-t-il pas ? Pourquoi ?)
· Utiliser le protocole d’action de la PEC MAS ambulatoire pour évaluer s’il faut une visite de suivi à domicile, une référence vers PEC MAS hospitalière ou si on peut arrêter le traitement en PEC MAS ambulatoire et prendre les dispositions nécessaires
· Discuter les progrès de l’enfant avec la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant
Sortie de traitement
· Remplir la fiche individuelle de suivi au moment de la sortie
· Donner l’information correcte à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant (par exemple, quand doit-elle revenir avec l’enfant, signes de danger)
· Donner la ration de l’ATPE qui est remise au moment de la sortie du traitement
· Informer la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant de l’existence d’autres soins, services et programmes et initiatives



	
	Feedback/discussion: Feedback  sur les séances de pratique sur le terrain

Après chaque pratique de terrain, réaliser une séance de feedback dans laquelle les participants pourront:
· Donner un feedback sur les éléments positifs observés dans chaque structure sanitaire
· Poser des questions demandant à être clarifiées par les formateurs 
· Identifier les lacunes ou insuffisances demandant davantage de pratique et d’observation


FANTA-2 Guide de formation PCMA, Novembre 2010. Adapter à votre contexte national et visite www.fanta-2.org pour les nouvelles versions.
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MODULE QUATRE 

LES DOCUMENTS POUR LA PRISE EN CHARGE AMBULATOIRE DE LA MALNUTRITION AIGUË SÉVÈRE

	Objectifs d’apprentissage
	Documents à distribuer et exercices

	1. Décrire la PEC MAS ambulatoire pour les enfants de 6-59 mois avec MAS sans complications médicales 
	· PowerPoint: Vue générale de la PCMA du Module 1 (facultatif)

	2. Décrire les critères d’admission dans la PEC MAS ambulatoire
	· Document 4.1 Critères d’admission et catégories d’entrée pour la PCMA
· Document 4.2 Critères d’admission à la PEC MAS ambulatoire Exercice 4.1 Admission à la PEC MAS ambulatoire 

	3. Décrire la procédure d’admission et les séances de la PEC MAS ambulatoire

	· Document 4.3 Procédure d’admission à la PEC MAS ambulatoire
· Document 4.4 Fiche individuelle de suivi à la PEC MAS ambulatoire
· Document 4.5 Fiche de rations de l’ATPE
· Document 4.6 Utiliser la fiche  individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire et la fiche de rations de l’ATPE
· Exercice 4.2 Fiche  individuelle de suivi et fiche de rations de l’ATPE

	4. Expliquer le traitement médical pour la PEC MAS ambulatoire

	· Document 4.7 Traitement médical pour la PEC MAS 
· Document 4.8 Médicaments de routine pour la PEC MAS ambulatoire
· Document 4.9 Médicaments supplémentaires pour la PEC MAS ambulatoire
· Document 4.10 Protocoles médicamenteux pour la PEC MAS ambulatoire

	5. Expliquer la récupération nutritionnelle pour la PEC MAS ambulatoire
	· Document 4.11 Récupération nutritionnelle et ATPE


	6. Décrire les messages clés pour les mères ou accompagnant(e)s des enfants, donnés dans la PEC MAS ambulatoire
	· Document 4.12 Messages clés pour les conseils individuels dans la PEC MAS ambulatoire (Counselling)


	7. Reconnaître quand une action supplémentaire s’avère nécessaire: référence vers la PEC MAS hospitalière et visites de suivi à domicile





	· Document 4.13 Protocole d’action de la PEC MAS ambulatoire 
· Document 4.14 Référence vers la PEC MAS hospitalière ou les visites de suivi à domicile
· Document 4.15 Fiche de référence 
· Exercice 4.3 Identifier les enfants qui ont besoin de visites de suivi à domicile ou de référence vers la PEC MAS hospitalière

	8. Expliquer les critères et procédures de sortie (fin de traitement)
	· Document 4.16 PEC MAS ambulatoire: critères de sortie 
· Document 4.17 Critères de fin de traitement et catégories de sortie de la PCMA
· Exercice 4.4 Fiches de suivi de la PEC MAS ambulatoire  

	9. Décrire les liens entre la PEC MAS ambulatoire et les autres services, programmes et initiatives  
	· Document 1.12 Intégrer la PCMA aux soins de santé de routine au niveau du district

	Synthèse et évaluation du module
	· Document 4.18 Aspects essentiels de la PEC MAS ambulatoire pour les enfants de 6-59 mois avec MAS sans complications médicales
· Exercice facultatif 4.5 Jeu de rôle sur les admissions à la PEC MAS ambulatoire
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DOCUMENT 4.1 
Critères d’admission et catégories d’entrée pour la PCMA

CritÈres d’admission pour la PCMA

	PEC MAS hospitalière
	PEC MAS ambulatoire
	PEC MAM 

	Critères d’admissions pour les enfants de 6-59 mois 

	
|_| Œdèmes bilatéraux +++


Ou
|_| Kwashiorkor avec marasme: 
Tout degré d’œdèmes bilatéraux avec émaciation grave 

Ou
|_| Œdèmes bilatéraux + ou ++ 
ou émaciation grave avec l’une quelconque des complications médicales suivantes : 
	
|_| Œdèmes bilatéraux + et ++

Ou
|_| PB < 115 mm 



Ou
|_| P/T < -3 z-score
Et
· Appétit
· Bien portant cliniquement
· Alerte



	
|_| PB ≥ 115 mm et < 125 mm 


Ou
|_| P/T ≥ -3 z-score et < -2 z-score 
Et
· Appétit
· Bien portant cliniquement
· Alerte


Egalement :
Références des enfants récupérant après MAS, après fin de traitement PEC MAS quelle que soit leur anthropométrie.




	· Anorexie, manque d’appétit
· Vomissements persistants
· Convulsions
· Léthargie, n’est pas alerte
· Perte de connaissance
· Infections respiratoires inférieures 
	· Fièvre élevée
· Grave déshydratation
· Anémie grave
· Hypoglycémie
· Hypothermie
· Lésions cutanées
· Signes oculaires d’avitaminose A
	
	

	
Ou
|_| Référés de la PEC MAS ambulatoire selon le protocole d’action 
Autre: nourrisson ≥ 6 mois et < 4kg
	
	

	Critères d’admission pour les nourrissons <  6 Mois

	Nourrissons < 6 mois avec œdèmes bilatéraux ou émaciation visible (ou allaitement maternel insuffisant dans un contexte de vulnérabilité)
	
	

	Critères d’admission pour les femmes enceintes et allaitantes

	
	
	Femmes enceintes 
Premier et deuxième trimestres avec PB < 210 mm

Femmes allaitantes
Mères avec nourrissons < 6 mois avec PB < 210 mm











CatÉgories d’entrÉe pour la PCMA

	PEC MAS hospitalière
	PEC MAS ambulatoire
	PEC MAM 

	Nouvelles admissions, Enfants de 6 à 59 mois

	Nouveaux cas de MAS 

|_| Enfant répond aux critères d’admission 
-y compris rechute après guérison


	Nouveaux cas de MAS 

|_| Enfant répond aux critères d’admission 
-y compris rechute après guérison


(Inclues les enfants référés de la PEC MAM : 
L’état de santé de l’enfant s’est aggravé dans la PEC MAM et l’enfant répond aux critères d’admission PEC MAS ambulatoire)

	Nouveaux cas de MAM  

|_| Enfant répond aux critères d’admission 
-y compris rechute après guérison


(Catégorie à part:
Enfant non-MAM est admis après contre référence de la PEC MAS : enfant récupéré de la MAS nécessitant un supplément)


	Nouvelles admissions, Autres  groupes d’âge

	Nouveaux cas de MAS

Nourrisson < 6 mois 
Enfant ≥ 5 ans
Adolescent 
Adulte
	Nouveaux cas de MAS

Personne ne répond pas aux critères d’admission préfixés 
et reçoit une PEC MAS ambulatoire (cas d’exception)

	Nouveaux cas de MAM 

Personne ne répond pas aux critères d’admission préfixés 
et reçoit une PEC MAM 


	Anciens cas, Enfants de 6 à 59 mois 

	Référence de la PEC MAS ambulatoire

L’état de santé de l’enfant s’est aggravé dans la PEC MAS ambulatoires (selon le protocole d’admission et d’action) 

Mouvement

Enfant est revenu après abandon récent, ou vient d’un autre site PEC MAS hospitalière
	(Contre) Référence de la PEC MAS hospitalière

L’état de santé de l’enfant s’est amélioré dans la PEC MAS hospitalière et l’enfant continue son traitement en PEC MAS ambulatoire.

Mouvement

Enfant est revenus après abandon récent, ou vient d’un autre site PEC MAS ambulatoire
	







Mouvement

Enfant est revenus après abandon récent, ou vient d’un autre site PEC MAM




Remarque : 
Le PB est l’indicateur préféré de l’émaciation pour l’admission à la PCMA. Le PB est utilisé pour les enfants âgés de 6 à 59 mois. 

Suivant les directives nationales, l’indice poids-taille (rapport P/T) est un indicateur de l’émaciation et est exprimé en z-score d’écart type (ET) à la médiane des normes de croissance de l’enfant de l’Organisation mondiale de la Santé (standards OMS).
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DOCUMENT 4.2 
Critères d’admission à la PEC MAS ambulatoire 

Qui devrait Être admis À la PEC MAS ambulatoire?

· Les enfants âgés de 6-59 mois qui souffrent de malnutrition aiguë sévère (MAS), qui ont de l’appétit (capables de manger l’aliment thérapeutique prêt à l’emploi [ATPE], et qui ont passé le test d’appétit) et qui n’ont pas de complications médicales 

· Les enfants dont la mère ou l’accompagnant(e) refuse la PEC MAS hospitalière et qui ont été recommandés. L’enfant a besoin de visites de suivi à domicile et d’un contrôle régulier pendant qu’il est en PEC MAS ambulatoire, car c’est un cas à risque.

· Les enfants pour lesquels l’agent de santé a déterminé qu’ils devaient être admis même s’ils ne répondent pas aux critères d’admission de la PCMA, comme les enfants de plus de 5 ans avec œdèmes bilatéraux ou les enfants qui souffrent visiblement d’une émaciation grave.

· Les enfants référés à la PEC MAS ambulatoire après séjour à la PEC MAS hospitalière, pour terminer le traitement 

· Les enfants qui avaient quitté la PCMA sans avoir terminé le traitement (abandon) mais qui reviennent pour continuer le traitement

Qui n’est pas admis À la PEC MAS ambulatoire?

· Les enfants avec MAS et complications médicales, y compris les enfants qui manquent d’appétit, qui doivent être référés vers la PEC MAS hospitalière

· Les enfants de moins de 6 mois qui ont des œdèmes bilatéraux ou émaciation visible, et/ou enfants dont la mère n’a pas suffisamment de lait maternel qui doivent être référés vers la PEC MAS hospitalière spécialisée de la PEC MAS chez les nourrissons

· Les enfants avec malnutrition modérée qui doivent être référés vers la PEC MAM si elle est disponible

· Les enfants qui sont malades mais qui ne souffrent pas de MAS et qui doivent être référés vers les soins de santé appropriés

· Les enfants vivant avec le VIH/SIDA et qui souffrent de MAS suivent le protocole de traitement de la MAS

Remarque:
Adultes et adolescents : Jusqu’à présent, les programmes de PEC MAS ambulatoire n’ont pas beaucoup d’expérience en ce qui concerne les adultes ou les adolescents. Les soins et le traitement dépendront du contexte des directives nationales. Actuellement, la meilleure pratique consiste à les référer vers la PEC MAS hospitalière et à dispenser un traitement en fonction des protocoles de l’Organisation mondiale de la Santé et des protocoles nationaux. Dans plusieurs pays (comme le Malawi, la Zambie, le Mozambique), les adultes séropositifs-VIH souffrant de malnutrition grave sont traités en PEC MAS hospitalière avec les laits F75/F100 et en PEC MAS ambulatoires avec l’ATPE. Une recherche est en cours pour déterminer le protocole de la prise en charge de la malnutrition aiguë le plus efficace pour les adultes et adolescents séropositifs-VIH. 

Jumeaux : Si le premier jumeau répond aux critères d’admission de la PCMA, mais pas le second, le second jumeau n’est pas admis. Par contre, ce second jumeau pourrait recevoir la ration de l’ATPE hebdomadaire car on sait fort bien que les rations seront partagées. Une fiche de rations de l’ATPE pour le second jumeau est remplie et agrafée à la fiche de rations de l’ATPE du premier jumeau qui a été admis.  
FANTA-2 Guide de formation PCMA, Novembre 2010. Adapter à votre contexte national et visite www.fanta-2.org pour les nouvelles versions.
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DOCUMENT 4.3 
Procédure d’admission à la PEC MAS ambulatoire

A. Vue d’ensemble DE LA PROCÉDURE d’admission À la PEC MAS ambulatoire 

Remarque : Pour la séance de suivi de la PEC MAS ambulatoire, les étapes 1-15 [exceptée 6] sont répétées
 (
1.
 Eau sucrée donnée
2.
 Œdèmes bilatéraux vérifiés 
3.
 Anthropométrie :
PB mesuré 
Poids pris 
Longueur ou taille mesurée
Rapport P/T vérifié*
4.
 
Etat nutritionnel noté
5.
 DÉCISION : L’ENFANT EST ADMIS POUR 
MAS
 Ou RÉFÉRÉ POUR MAM OU AUTRE
Dans les  séances de suivi: progrès dans l’état nutritionnel est suivi
6.
 Nombre d’inscriptions donné
7.
 Bilan médical : 
Anamnèse et examen médical notés sur la fiche 
individuelle
 de suivi de la PEC 
MAS
 ambulatoire 
8.
 Test d’appétit 
9.
 DÉcision : L’ENFANT EST ADMIS 
À
 la PEC 
MAS
 ambulatoire Ou RÉFÉRÉ 
VERS
 LA PEC 
MAS
 HOSPITALIÈRE (BASÉE 
SUR
 LES CRITÈRES D’admission) 
Dans les séances de suivi: décision si l’enfant continue le traitement, 
ou s’il est référé vers la PEC 
MAS
 hospitalière ou les soins tertiaires [en fonction du protocole d’action], 
Ou s’il nécessite une visite de suivi à domicile, 
ou s’il est prêt à quitter le traitement [en fonction des critères de sortie]
Enfant reste dans la PEC 
MAS
 ambulatoire
10.
 Médicaments de routine sont donnés au moment de l’admission
Dans les séances de suivi la PEC 
MAS
 ambulatoire : fourniture de médicaments en fonction de l’état de l’enfant et selon le protocole thérapeutique et 
11.
 L’approvisionnement hebdomadaire de l’ATPE est calculé
12.
 La fiche de rations de l’ATPE est remplie et l’ATPE est donné
(Du savon est également donné si on en a) 
13. 
Conseils sur la manière d’administrer ATPE (messages clés) et antibiotiques sont donnés au moment de l’admission 
Dans les séances de suivi: les conseils sur le
s
 progrès et l’éducation sanitaire et nutritionnelle sont donnés
14.
 Explication des horaires de la PEC 
MAS
 ambulatoire et quand il faut revenir pour les séances de suivi à la PEC 
MAS
 ambulatoire et prise de contact avec l’agent d’extension (ASC, ou bénévole)
15.
 Liens avec d’autres soins, programmes et initiatives
Enfant est référé vers la PEC 
MAS
 hospitalière
10. 
La première dose d’antibiotique est donnée
11.
 La fiche de référence est rempli
e
 et donné
e
(Organiser les moyens de transport si c’est possible)
* 
Remarque
: Dans les pays où les œdèmes bilatéraux et le périmètre brachial (PB) sont utilisés pour l’admission, ajuster la courbe ou le diagramme et retirer l’information sur la mesure de la taille et la mesure sur le rapport poids-taille [P/T].
)


B. Aspects importants À envisager lors DE LA PROCÉDURE d’admission    

· Si les mères/accompagnant(e)s des enfants doivent attendre à l’extérieur, il faut avoir un endroit où elles peuvent se mettre à l’ombre. Organiser la circulation des patients et la salle d’attente pour que les mères/accompagnant(e)s des enfants aient une place pour s’asseoir et pour que les agents de santé puissent voir les enfants et prendre les mesures de manière bien ordonnée. 

· Il faut donner de l’eau propre et potable aux enfants qui attendent d’être admis. Si c’est possible, on leur donnera de l’eau sucrée car cela aide à prévenir l’hypoglycémie. 

· Les enfants dont l’état est grave doivent être traités en premier.

· De l’eau doit être disponible pour les enfants qui mangent l’aliment thérapeutique prêt à l’emploi (ATPE) pendant le test d’appétit et pendant la période d’attente.

· De l’eau et du savon doivent être disponibles pour se laver les mains.

C. Étapes d’admission 

· On vérifie si les enfants ont des œdèmes bilatéraux, on mesure leur PB, on les pèse et on mesure leur longueur ou taille. 

· Si un enfant répond aux critères d’admission pour la PEC MAS, l’agent de santé prend les antécédents médicaux  et fait un examen physique. Les antécédents médicaux donnent des informations sur les œdèmes bilatéraux, la diarrhée, les vomissements, la toux, l’appétit, la fréquence des selles et de l’urine, la durée des œdèmes bilatéraux et l’allaitement maternel. L’examen physique porte sur la mesure de la fréquence respiratoire, le tirage intercostal et la température du corps ainsi que des observations sur les yeux, les oreilles, les ganglions lymphatiques, la bouche et les extrémités (voir Document 4.7 Traitement médical pour la PEC MAS ambulatoire pour de plus amples informations).

· Toute lesinformation sont notées sur la fiche individuelle de suivi de l’enfant en PEC MAS ambulatoire, qui est gardée dans les dossiers du site PEC MAS ambulatoire. L’agent de santé doit remplir la fiche individuelle de suivi pour l’enfant admis au site, même pour ceux qui seront référés vers la PEC MAS hospitalière. Chaque enfant a un numéro unique d’inscription qui figure sur la fiche individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire.

· On détermine si l’enfant a de l’appétit. L’ATPE est donné à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant pour qu’elle le donne à l’enfant et pour faire un test d’appétit sous observation. Le degré d’appétit de l’enfant est noté par l’agent de santé. Voir Section D ci-après pour une information détaillée sur le test d’appétit. 

· En fonction du test d’appétit et de l’évaluation médicale (anthropométrie, antécédents médicaux, examen physique), l’agent de santé détermine si l’enfant doit être référé vers la PEC MAS hospitalière ou admis à la PEC MAS ambulatoire.

· Les médicaments de routine sont donnés en fonction du protocole de traitement. 

· L’enfant reçoit une ration de l’ATPE et la quantité est marquée sur la fiche individuelle de suivi et une fiche de rations de l’ATPE est donnée à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant.

· L’agent de santé donne les conseils indiqués à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant en lui communiquant les principaux messages sur la manière d’alimenter son enfant avec l’ATPE, comment lui donner les médicaments, quand revenir pour la PEC MAS ambulatoire et amener immédiatement l’enfant à la structures sanitaire si son état s’aggrave.

Remarque: La PEC MAS ambulatoire comprend les conseils individuels (Counselling), l’éducation sanitaire et nutritionnelle et la communication pour le changement de comportement (CCC) lors de chaque séance. Il est important que la première séance de conseils se concentre uniquement sur les messages indiqués ci-dessus pour que la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant  comprenne clairement les pratiques qui sont essentielles pour le traitement réussi de la MAS. Au fur et à mesure que l’état de l’enfant s’améliore, d’autres messages pourront être donnés. Ces messages sont discutés plus amplement sous l’Objectif d’apprentissage 6.

· La mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant reçoit une explication sur le calendrier avec les horaires la PEC MAS ambulatoire et on lui indique également quand elle doit revenir pour les séances de suivi de la PEC MAS ambulatoire. On lui indique également qui est l’agent d’extension responsable de sa communauté (nom de l’agent d’extension, que ce soit un ASC ou un bénévole, comment elle peut le ou la contacter s’il/elle n’a pas été présenté lors du dépistage ou de l’admission).

· On lui parle aussi des autres soins, programmes ou  initiatives qui peuvent la concerner (par exemple, conseil et dépistage bénévole [CDV], programme élargi de vaccinations [PEV], soins de santé reproductive, initiative de sécurité alimentaire).

D. Test d’appétit pour dÉterminer si l’enfant DOIT Être traitÉ en PEC MAS ambulatoire avec l’ATPE 

· Il est indispensable que l’enfant ait de l’appétit pour qu’il puisse être admis et rester dans la PEC MAS ambulatoire. En effet, si l’enfant n’a pas d’appétit, il ou elle ne pourra pas manger l’ATPE à la maison et il/elle doit donc être transféré vers la PEC MAS hospitalière où il y a les agents de santé spécialisés pour prendre en charge la MAS avec complications médicales.

· Les enfants âgés de 6 mois et plus passent un test d’appétit pour déterminer s’ils peuvent manger l’ATPE. Ce test montre si l’enfant a de l’appétit, s’il accepte le goût et la consistance de l’ATPE et s’il  peut l’avaler (à savoir, l’enfant est-il assez âgé pour avaler des aliments solides, souffre-t-il de lésions qui l’empêchent de manger). L’anorexie ou le manque d’appétit est un signe de grave perturbation du métabolisme. 

· Les enfants avec MAS qui passent le test avec succès et qui n’ont pas de complications médicales sont traités dans la PEC MAS ambulatoire. Ceux qui ne passent pas le test avec succès sont référés à la PEC MAS hospitalière. 

· Le test d’appétit est répété lors de chaque séance de suivi de la PEC MAS ambulatoire. Pour les enfants qui ont l’habitude de l’ATPE, on peut faire le test à d’autres moments (par exemple, sous supervision dans un groupe, lors de l’attente).
 
· Les enfants qui ont d’autres complications médicales demandant qu’ils soient référés à la PEC MAS hospitalière n’ont pas besoin de passer le test d’appétit dans le site PEC MAS ambulatoire.

Le test d’appétit 

1. On donne à l’enfant un pot ou un sachet de l’ATPE. 
2. L’enfant doit manger au moins un tiers du sachet ou trois cuillérées du pot de l’ATPE  pour passer le test avec succès.
3. L’agent de santé observe l’enfant manger l’ATPE et décide s’il a passé le test avec succès ou non.  
4. Si l’enfant passe le test avec succès, il ou elle peut être envoyé à la maison et continuer le traitement dans la PEC MAS ambulatoire. Si l’enfant ne passe pas le test d’appétit avec succès, on commence les procédures pour le référer vers la PEC MAS hospitalière.
5. L’agent de santé note sur la fiche individuelle de suivi  si l’enfant a réussi ou « échoué » au test d’appétit. 

Remarque : La plupart des enfants vont manger l’ATPE immédiatement avec plaisir mais d’autres vont commencer par refuser. On laisse ces enfants tranquilles et à l’écart avec leur mère pendant un temps pour qu’ils s’habituent à l’ATPE. 

E. Étapes pour les sÉances de suivi de la PEC MAS ambulatoire 

· Suivant le calendrier de la PEC MAS ambulatoire et s’il est possible pour la mère ou l’accompagnant(e)s d’amener son enfant, on pourra organiser des séances de suivi une fois par semaine ou toutes les deux semaines. 

· On demande à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant de revenir pour chaque séance de suivi et on lui explique pourquoi c’est important : c’est vital pour le traitement de l’enfant car il doit recevoir l’ATPE pour sa récupération nutritionnelle.
 
· Lors de chaque séance de suivi, une évaluation complète de l’enfant est faite: 

· Anthropométrie, antécédents médicaux et examen physique
· Test d’appétit  
· Suivi pour voir les progrès dans l’état nutritionnel de l’enfant
· Décision prise de le référer vers la PEC MAS hospitalière ou les soins tertiaires suivant le protocole d’action, ou de faire une visite de suivi à domicile ou encore le moment est arrivé de terminer le traitement
· Continuation du protocole de traitement à base de médicaments
· Approvisionnement en ATPE
· Conseils individuels, éducation sanitaire et nutritionnelle en groupe
· Vérification pour déterminer qu’il n’existe pas de complications médicales 
· Suivi des progrès de l’état nutritionnel de l’enfant


· La mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant est orienté vers d’autres soins, programmes et initiatives qu’appropriés.
FANTA-2 Guide de formation PCMA, Novembre 2010. Adapter à votre contexte national et visite www.fanta-2.org pour les nouvelles versions.
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DOCUMENT 4.4 
Fiche individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire

Adapté du Valid International. 2006. Community-based Therapeutic Care (CTC): A Field Manual. Oxford, UK: Valid International.

	Nom
	 
	Numéro d’inscription
	                  /                    /

	Age (mois)
	 
	Sexe
	M      F
	
	Date d’admission
	 

	Communauté, District
	 
	Temps pour se rendre au site
	 

	Détails familiaux
	 
	Père vivant
	      Oui      Non
	Mère vivante
	Oui      Non

	Nom de la mère ou de l’accompagnant(e)
	 
	Nombre total dans le ménage
	 
	Jumeau/elle                
	Oui      Non

	Admission (entourez)
	Auto référence
	Référence d’extension communautaire
	Référence PEC MAS hospitalière
	Réadmission (rechute)
	Oui      Non

	ANTHROPOMÉTRIE AU MOMENT DE L’ADMISSION

	PB (mm)
	 
	Poids (kg)
	 
	Taille (cm) 
	 
	P/T z-score 
	 

	Critères d’admission
	Œdèmes bilatéraux
	PB 
< 115 mm 
	P/T < - 3 
z-score
	Autre, à spécifier
	Poids cible (kg) basé sur 15% de gain de poids (sans œdème)
	

	ANTÉCÉDENTS

	Diarrhée
	Oui
	Non
	                                                                                     # Selles/Jour       1-3      4-5      >5

	Vomissements
	Oui
	Non
	
	
	
	Urine
	Oui
	Non

	Toux
	Oui
	Non
	
	
	Si œdèmes bilatéraux, depuis combien de temps?
	 

	Appétit
	Bon
	Peu
	Pas
	
	 
	Allaitement maternel
	Oui
	Non

	Information supplémentaire
	 
 

	EXAMEN PHYSIQUE

	Test d’appétit
	Réussi
	Echoué
	
	

	Fréquence respiratoire (# min)
	<30
	30 – 39
	40 - 49
	50-59
	60 +
	Tirage intercostal
	Oui
	Non

	Température
	                  0C
	
	
	
	
	Conjonctives
	Normales
	Pâles

	Yeux
	Normaux
	Enfoncés
	Écoulement
	Conjonctivite/
cornée
	Déshydratation
	Aucune
	Modéréee
	Grave

	Oreilles
	Normaux
	Écoulement
	
	
	Bouche 
	Normale
	Plaies
	Candidose

	Ganglions lymphatiques élargis
	Aucun
	Cou
	Aisselles
	Aine
	Mains et pieds
	Normaux
	Froids

	Changements de la peau
	Aucun
	Gale
	Pèle
	Ulcères / Abcès
	Infirmités
	Oui
	Non

	Information supplémentaire
	 
 

	MÉDICAMENT DE ROUTINE À L’ADMISSION

	ADMISSION:            Amoxycilline  
	Posologie: 

	Date: 

	
	Test diagnostic du paludisme
	Positif     Négatif
	Date: 

	Deuxième semaine:           Antihelminthique
	Oui
	Non
	
	Symptômes du paludisme
	       Oui      Non

	Quatrième semaine:                 Vaccination contre la rougeole
	Oui
	Non
	
	Traitement du paludisme
	 Médicament /Posologie:
	Date: 


	Vitamine A
	Oui
	Non
	
	 Schéma de vaccination complété 
	         Oui      Non
	
	

	AUTRE MÉDICAMENT

	Médicament
	Date
	Posologie
	Médicament
	Date
	Posologie

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	

PEC MAS AMBULATOIRE

	Semaine
	ADM.
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	13
	14
	15
	16

	Date
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	ANTHROPOMÉTRIE
	 

	Poids ciblé (15% gain de poids)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Œdèmes bilatéraux
(+   ++   +++)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	PB 
(mm)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Poids 
(kg)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Perte de poids * 
(Oui/Non)
	 
	 
	 
	 *
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	* Si en dessous du poids à l’admission à la 3e semaine, référez pour visite de suivi à domicile; si ne prend pas de poids à la 3e semaine, référez vers la PEC MAS hospitalière

	ANTÉCÉDENTS

	Diarrhée
(# jours)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Vomissement
 (# jours)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Fièvre
(# jours)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Toux
(# jours)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	EXAMEN PHYSIQUE

	Température  
(0C)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Fréquence respiratoire (# /min)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Déshydraté      
(O/N)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Anémie / pâleur des paumes  (O/N)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Lésions de peau (O/N)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	TEST D’APPÉTIT / ALIMENTATION

	Test ATPE (Réussi/Echoué)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	ATPE (# unités données)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	ACTION / SUIVI

	ACTION NÉCESSAIRE (Oui/Non) (note en bas)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Autre médicament (voir recto)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Nom de l’examinateur
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	RÉSULTAT ** 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	** OK=Continue   A=Absent    D=Abandon pendant 3 séances  R=Référence   RR=Référence refusé  G=Guéri  NR=Non récupéré  VAD= Visite de suivi à domicile      X=Décédé                                            

	ACTION ENTREPRISE PENDANT LE SUIVI   (Y COMPRIS LA DATE)

	

	Nom de l’agent d’extension :


FANTA-2 Guide de formation PCMA, Novembre 2010. Adapter à votre contexte national et visite www.fanta-2.org pour les nouvelles versions.


 (
DOCUMENTS ET EXERCICES
)MODULE QUATRE. LA PRISE EN CHARGE AMBULATOIRE DE LA MALNUTRITION AIGUË SÉVÈRE
 (
4.4
)

DOCUMENT 4.5 
Fiche de rations de l’ATPE 

Recto de la fiche :
	FICHE DE RATIONS ATPE 
	 Numéro d’inscription

	Site
	Communauté

	Nom de l’enfant
	Age
	Sexe

	Poids ciblé (kg)
	Critères d’admission

	Date
	Œdèmes bilatéraux 
	PB
(mm)
	Taille
(cm)
	Poids
(kg)
	Rapport P/T
	Ration ATPE

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Remarques:
 
 

	RÉSULTAT:      Guéri       Décédé         Abandon         Non-Récupéré        Référé



Verso de la fiche : 
	Date
	Œdèmes bilatéraux 
	PB
(mm)
	Taille
(cm)
	Poids
(cm)
	Rapport P/T
	Ration ATPE

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Remarques / Visites de suivi à domicile (date/signature de l’agent d’extension)

	




FANTA-2 Guide de formation PCMA, Novembre 2010. Adapter à votre contexte national et visite www.fanta-2.org pour les nouvelles versions.
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DOCUMENT 4.6 
Utiliser la fiche individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire et la fiche de rations de l’ATPE

A. Fiche individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire 

· La fiche individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire est remplie pour tous les enfants admis au site PEC MAS ambulatoire, y compris ceux référés vers la PEC MAS hospitalière. 

· Chaque enfant admis à la PCMA reçoit un numéro d’inscription unique, qui est noté sur la fiche individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire. Le système de numérotation commence avec le premier enfant admis à ce site, à savoir, 
001/AMB/XXX 
AMB pour “PEC MAS ambulatoire” 
XXX comme code de la structure sanitaire

Ce numéro reste le même si l’enfant est référé vers la PEC MAS hospitalière. Il doit aussi figurer sur la fiche de référence. L’hôpital ou la structure sanitaire avec site PEC MAS hospitalière doit utiliser le numéro sur la fiche lorsque l’enfant revient de la PEC MAS hospitalière à la PEC MAS ambulatoire. Le même système de numérotation s’applique pour la PEC MAM. 

Remarque: Si une mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant présente l’enfant directement à la PEC MAS hospitalière et si l’enfant est admis, alors c’est le code de la PEC MAS hospitalière qui est utilisé.

· Le système d’archivage des fiches de suivi est un simple système de classement dans une chemise ou classeur à fiches avec des intercalaires séparant les sections pour les enfants guéris, les abandons, les enfants décédés,  et les enfants référés vers d’autres niveaux de soins. Facile à organiser, ce système permet de trouver sans problème les bonnes fiches et remplir la fiche de pointage chaque semaine et le rapport mensuel chaque mois.

· Si un enfant est référé vers la PEC MAS hospitalière, la fiche individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire est classée sous « référence vers la PEC MAS hospitalière» jusqu’à ce que l’enfant revienne sur le site PEC MAS ambulatoire. Les fiches dans la section « référence » doivent être vérifiées chaque semaine, et les agents de santé doivent discuter de l’état de santé avec les agents d’extension (agents de santé communautaire [ASC], bénévoles) pour vérifier que l’enfant est revenu de la PEC MAS hospitalière et doit retourner au site PEC MAS ambulatoire pour continuer son traitement. Si l’enfant meurt dans la PEC MAS hospitalière, la fiche individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire est classée sous « décès ». 

· Pour les structures sanitaires qui demandent que les enfants soient inscrits pour satisfaire à leur propre système de compte rendu et de notification, il est souvent utile d’utiliser le système simplifié  avec les registres d’inscription. Le prestataire note le numéro de l’enfant, son domicile, son endroit d’origine, la date d’admission, les indicateurs nutritionnels à l’admission (œdèmes bilatéraux, périmètre brachial [PB], poids, taille, poids-taille), la date de sortie, le PB de sortie, et le poids ciblé de sortie. Dans les soins autonomes de la PCMA, les fiches de suivi de la PEC MAS ambulatoire servent également de dossier d’inscription et il n’y a pas vraiment besoin des registres d’inscription.  







B. Fiches de rations de l’aliment thérapeutique prÊt À l’emploi (ATPE)  

· L’information donnée sur les fiches de rations de l’ATPE comprend : 

· Nom de l’enfant
· Age
· Sexe
· Communauté
· Numéro d’inscription
· structure sanitaire avec site PEC MAS ambulatoire
· Poids ciblé
· Critères d’admission
· Date et indicateurs nutritionnels: œdèmes bilatéraux, mesures du PB, poids, taille,  rapport P/T
· Taille des rations et dates lorsqu’elles ont été données  
· Remarques
· Visites de suivi à domicile
· Résultat (par exemple, guéri, référé)

· La  mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant garde la fiche de rations de l’ATPE jusqu’au moment où le traitement est terminé.  

· La quantité de l’ATPE  donnée est déterminée en fonction du poids de l’enfant et de la fréquence des visites et elle est notée sur la fiche de rations de l’ATPE.

· Au moment de la sortie, la date et les critères de fin de traitement sont notés sur la fiche de rations de l’ATPE.

Remarque : Le suivi individuel des enfants  est basé sur les fiches individuelles de suivi de la PEC MAS ambulatoire qui alimente l’information dans le système de suivi de la PCMA (voir Module 8 : Suivi et évaluation de la PCMA). La collecte de données individuelles et des soins doit être adaptée au système de suivi existant des cas individuels dans les structures sanitaires et au système national d’information sanitaire (SNIS) au niveau du district. Les systèmes existants seront d’abord revus pour déterminer comment et quelle est la meilleure manière d’intégrer les fiches de suivi de la PEC MAS ambulatoire au SNIS qui est déjà en place. 
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DOCUMENT 4.7 
Traitement médical pour la PEC MAS ambulatoire 


A.   Évaluation de l’État de santÉ et nutritionnel

· Lorsqu’un enfant avec malnutrition aiguë se présente pour la première fois à la structure sanitaire, l’agent de santé évalue l’état nutritionnel : il détermine si des œdèmes bilatéraux sont présents et prend les mesures anthropométriques.

· L’évaluation médicale comprend la prise d’antécédents médicaux et l’examen physique. Elle permet de déterminer si l’enfant a des complications médicales, y compris les signes de danger entrant dans la Prise en charge intégrée des maladies de l’enfant (PCIME) qui pourraient nécessiter une PEC MAS hospitalière.  L’évaluation médicale comprend les aspects suivants : demander à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant quel était l’état général de l’enfant pendant la semaine passée (diarrhée, vomissements, toux, appétit, aller à la selle, éliminer les urines, œdèmes, allaitement au sein) ; examiner les yeux, les oreilles, les ganglions lymphatiques, la bouche, les extrémités et la peau ; déterminer s’il a des œdèmes bilatéraux, de la fièvre, une anémie et des infections superficielles ; contrôler la fréquence respiratoire et le tirage intercostal et voir si l’enfant est alerte et s’il n’est pas déshydraté.  

· Lors de la séance de suivi de la PEC MAS ambulatoire, un agent de santé évalue l’état nutritionnel et la condition médicale de l’enfant. L’évaluation médicale et anthropométrique détermine les progrès du traitement ou la gravité du cas, et sert de base pour décider s’il faut continuer ou arrêter le traitement, référer l’enfant vers la PEC MAS hospitalière, ou faire une visite de suivi à domicile pour les cas à risque. L’agent de santé donne à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant, des conseils individuels sur l’état nutritionnel et la santé de l’enfant ainsi que sur les progrès du traitement. L’agent de santé, un éducateur ou un bénévole formé apporte également une éducation sanitaire et nutritionnelle aux mères et accompagnant(e)s des enfants donnant notamment des directives sur les pratiques optimales d’alimentation du nourrisson et du jeune enfant.  

B.  Traitement mÉdical de routine dans la PEC MAS ambulatoire

· Des médicaments de routine sont donnés à tous les enfants admis à la PEC MAS ambulatoire qu’ils aient ou non des symptômes car les enfants malades avec MAS risquent d’avoir des systèmes immunitaires affaiblis et n’auront pas de symptômes jusqu’au moment où ils commenceront à se remettre de la MAS.

· Le traitement repose sur les directives de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) pour le traitement de la MAS ou sur les protocoles de traitement nationaux basés sur la liste nationale des médicaments essentiels.

· L’antibiotique de première intention qui est recommandé est l’amoxicilline. La mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant donne la première dose d’amoxicilline lors de l’admission à la PEC MAS ambulatoire, sous la directive de l’agent de santé. L’agent de santé doit expliquer clairement comment continuer le traitement des antibiotiques à la maison et devrait demander à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant de répéter les instructions pour vérifier qu’elles sont comprises.

· La vitamine A est donnée en une seule dose au moment de l’admission, aux enfants qui n’ont pas d’œdèmes bilatéraux et qui n’ont pas reçu un supplément de vitamine A le mois précédent. Les enfants qui sont admis avec des œdèmes bilatéraux ne recevront de la vitamine A QU’AU moment où ils terminent le traitement à moins qu’ils n’aient des signes oculaires d’avitaminose A (tâches de Bitot, xérosis de la corné), s’il existe actuellement une flambée de cas de rougeole dans la région ou une prévalence élevée d’avitaminose A. 

· Traitement vermifuge : Le mébendazole (ou albendazole) est donné en une seule dose lors de la  seconde visite. On s’assure ainsi que l’enfant ne prend pas trop de médicaments le premier jour et  cela augmente l’efficacité des médicaments car on réduit les risques de vomissements. Lors de la seconde séance, les antibiotiques seront entrés en action et l’absorption des médicaments vermifuges sera meilleure.  

· Le fer et l’acide folique ne sont pas donnés de manière routinière. L’aliment thérapeutique prêt à l’emploi (ATPE) contient du fer et de l’acide folique. Si l’anémie est présente, elle doit être traitée en fonction des directives de la PCIME après 14 jours dans la PEC MAS ambulatoire. Les cas d’anémie grave (selon critères de PCIME) devront être référés vers la PEC MAS hospitalière. Le dépistage et le traitement du paludisme sont faits avant que ne soit dispensé le traitement à base de fer et d’acide folique. 

· Dans les régions où le paludisme est endémique, le test diagnostic du paludisme et/ou le traitement antipaludique doit être administré à tous les enfants au moment de l’admission. Des tests diagnostics du paludisme sont faits systématiquement dans les régions où le paludisme est endémique pour déterminer si l’enfant est infecté ou non. Si on ne dispose pas de tests, il faut administrer un traitement antipaludique de routine. 

Remarque : L’association médicamenteuse à base d’artémisinine n’est donnée que dans les cas confirmés ou suivant les signes cliniques. 

· Le statut de vaccination de l’enfant est vérifié au moment de l’admission. Si l’enfant n’a pas reçu le vaccin contre la rougeole, ce vaccin sera donné à la quatrième séance. Si les vaccinations de l’enfant sont incomplètes, les dispositions doivent être prises pour terminer les vaccinations et l’état de vaccination est marqué sur la fiche individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire et le carnet de vaccination. 

C.   MÉdicaments supplÉmentaires 

· Des médicaments supplémentaires sont donnés en fonction du diagnostic clinique des enfants, sur une base individuelle, au moment de l’admission ou lors de l’évaluation médicale. Des antibiotiques de deuxième intention seront peut-être nécessaires si l’enfant continue à avoir des signes d’infection après que l’antibiotique de première intention a été donné. Certains enfants nécessiteront un traitement supplémentaire pour des affections comme les lésions cutanées, l’infection buccale et les infections parasitaires.
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DOCUMENT 4.8  
Médicaments de routine pour la PEC MAS ambulatoire

Source: Adapté du Community-based Therapeutic Care (CTC): A Field Manual

	Nom du produit 
	Quand
	Age/Poids
	Prescription 
	Dose 

	VITAMINE A*
	A l’admission (ou après 4 semaines)
 (SAUF pour les enfants avec des œdèmes bilatéraux*) 
	< 6 mois
	50,000 UI 
	Dose unique 
 

	
	
	6 mois à 12 mois 
	100,000 UI 
	

	
	
	> 12 mois
	200, 000 UI 
	

	
	
	NE PAS UTILISER AVEC OEDÈMES BILATÉRAUX À L’ADMISSION* 
	

	AMOXICILLINE 
	A l’admission 
	Tous les bénéficiaires
	Voir protocole national
	3 fois par jour pendant 7 jours 

	ANTIPALUDIQUE
	Après test diagnostic positif ou signes cliniques 
	Tous les bénéficiaires 
> 2 mois et  > 2 kg 
	Voir protocole national 
	Suivre le protocole national 

	MEBENDAZOLE**
	Seconde séance 
	< 12 mois 
	NE PAS DONNER 
	Aucune

	
	
	12-23 mois 
	250 mg 
	Dose unique à la seconde séance 

	
	
	≥ 24 mois 
	500 mg 
	

	 VACCINATION CONTRE LA ROUGEOLE*** 
	La 4e semaine 
	A partir de 6 mois 
	Standard
	Une à la 4e semaine 



* VITAMINE A: Ne pas donner si l’enfant a déjà reçu un supplément de Vitamine A le mois dernier. 
Ne pas donner aux enfants avec des œdèmes bilatéraux jusqu’au moment de la sortie de la PEC MAS ambulatoire, à moins qu’il n’ait des signes d’avitaminose A  (cécité nocturne, tâches de Bitot, xérosis de la cornée – l’enfant sera référé a la PEC MAS hospitalière), s’il existe actuellement une flambée de cas de rougeole ou s’il existe une prévalence élevée d’avitaminose A dans la région. 
** MEBENDAZOLE: Donner du mébendazole ou autre antihelminthique selon les protocoles nationaux (albendazole 12-23 mois 200 mg ou ≥ 24 mois 400 mg [les deux peuvent être donnés après 3 mois en cas de signes de réinfection]).
*** Vaccination contre la ROUGEOLE : Si faite à 6 mois,  une seconde dose sera donnée à 9 mois.

Remarque : Le fer et l’acide folique ne devraient pas être donnés de manière routinière. Si l’anémie est dépistée en fonction des directives PCIME, le traitement ne commencera QUE 14  jours après l’entrée dans la PCMA et sera administré selon les protocoles nationaux ou de l’OMS.  En cas d’anémie grave, l’enfant est référé à la PEC MAS hospitalière.
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DOCUMENT 4.9 
Médicaments supplémentaires dans la PEC MAS ambulatoire

Source: Adapté du Community-based Therapeutic Care (CTC): A Field Manual 

	Nom du produit
	Quand donner
	Posologie
	Instructions spéciales

	CHLORAMPHENICOL
	A donner comme antibiotique de seconde intention pour l’enfant qui ne répond pas à l’amoxicilline, qui continue à avoir de la fièvre qui n’est pas imputable au paludisme 
	Voir protocole national
	Continuer pendant 7 jours

	POMMADE OCCULAIRE À BASE DE TETRACYCLINE 
	Pour le traitement de l’infection des yeux
	Appliquer 3 fois par jour, le matin, l’après-midi, et le soir avant d’aller dormir.
	Se laver les mains avant et après l’utilisation; Se laver les yeux avant l’application ; Continuer pendant 2 jours après que l’infection est partie

	NYSTATINE
	Pour le traitement de candida albicans
	100 000 unités (1 ml) 4 fois par jour après les repas (utiliser le compte-gouttes et montrer à la mère ou l’accompagnant(e) comment l’utiliser)
	Continuer pendant 7 jours

	PARACETAMOL 
	Pour le traitement d’une fièvre de plus de 39°C 
	Voir protocole national
	Dose unique seulement —NE PAS DONNER à emporter à la maison 

	BENZYL BENZOATE 
	Pour le traitement de la gale 
	Appliquer sur tout le corps. Répéter sans se laver le lendemain. Laver pour enlever après 24 heures.
	Eviter le contact avec les yeux. Ne pas utiliser sur une peau lésée ou peau avec infection secondaire. 

	WHITFIELDS 
	Pour le traitement des infections fongiques de la peau 
	Appliquer deux fois par jour
	Continuer le traitement jusqu’à ce que l’affection soit guérie.

	VIOLET DE GENTIANE 
	Pour le traitement des abrasions mineures ou infections fongiques sur la peau 
	Appliquer sur la lésion
	Peut être répétée lors de la prochaine séance et continuée jusqu'à ce que l’affection soit guérie. 

	QUININE
	Traitement antipaludique de seconde intention pour les enfants qui n’ont pas réagit au premier
	Voir protocole national
	

	SULFATE FERREUX/FOLATE 
	Traitement de l’anémie en fonction des directives PCIME
	Selon les protocoles de l’OMS (INACG 1998 et Donnen et al. 1998) 
	A ne donner QU’ après  14 jours dans la PCMA
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DOCUMENT 4.10 
Protocole médicamenteux pour la PEC MAS ambulatoire (Référence)

Source: Adapté du Community-based Therapeutic Care (CTC): A Field Manual

Vitamine A 
Le supplément de vitamine A ne sera donné que si l’enfant n’en a pas déjà reçu au cours des 30 derniers jours (OMS 2000/a). Le supplément de vitamine A ne devrait pas être donné aux enfants avec des œdèmes bilatéraux qui sont dus à la sous-nutrition. Les recherches ont montré que les enfants avec kwashiorkor qui reçoivent un traitement avec une dose élevée de vitamine A couraient un risque de mortalité cinq fois plus élevé que le groupe témoin (Donnen et al. 1998; Donnen et al. 2003). L’aliment thérapeutique prêt à l’emploi (ATPE) contient suffisamment de vitamine A (0,91 mg/100 g) pour satisfaire au besoin quotidien à faible dose. Aussi, les enfants avec des œdèmes bilatéraux ne devront recevoir de la vitamine A QUE S’ILS ont des signes d’avitaminose A (cécité nocturne, tâches de Bitot, xérosis de la cornée), ou s’il existe à ce moment-là une flambée de cas de rougeole ou encore si la région connaît une prévalence élevée d’avitaminose A.  

La posologie doit suivre les directives de l’OMS ou les protocoles nationaux (OMS 1999/b). 

Amoxicilline 
L’amoxicilline est donnée de manière routinière à l’admission pour traiter les infections sous-jacentes qui risquent de ne pas être apparentes à cause des défenses immunitaires affaiblies. L’amoxicilline est également efficace pour réduire la prolifération excessive de bactéries dans le tractus gastro-intestinal (Meyers et al. 2001), qui est associée couramment à la malnutrition aiguë sévère (MAS). L’amoxicilline peut traverser la paroi du tractus gastro-intestinal et passer passivement dans les vaisseaux sanguins et ne dépend pas de mécanismes actifs de transport qui risquent d’être inefficaces chez des enfants avec malnutrition aiguë. Si les signes et symptômes de l’infection persistent après le traitement initial, il faut commencer à donner un antibiotique de seconde intention.

Chloramphénicol 
Si l’utilisation simultanée de plusieurs antibiotiques se justifie dans un contexte de PEC MAS hospitalière, un protocole plus simple est nécessaire par ailleurs dans le contexte de la PEC MAS ambulatoire. Le chloramphénicol est un antibiotique à spectre suffisamment étendu pour répondre à ce besoin. Il est donné comme traitement de seconde intention si l’amoxicilline ne guérit pas l’infection. Le schéma posologique dépend de l’infection présente (OMS 1999/a et OMS 1999/b). L’utilisation du chloramphénicol est associée à un très faible risque d’anémie aplasique, entraînant une insuffisance médullaire. Ce médicament étant utilisé au Royaume Uni et étant un traitement utile pour des affections dangereuses, son emploi est indiqué pour traiter des infections pouvant mettre en danger la vie d’enfants malnutris.  Il est déconseillé de l’utiliser pour les nourrissons de moins de deux mois et conseillé de l’utiliser avec précaution pour les nourrissons moins de 6 mois.

Antibiotiques supplémentaires
Des antibiotiques autres que ceux mentionnés ci-dessus ne devront être donnés que si c’est indiqué spécifiquement par la présence d’une infection et en fonction du protocole du médicament et des protocoles nationaux des médicaments. Dans le cas où des infections graves demandent le transfert à la PEC MAS hospitalière, des antibiotiques de seconde intention peuvent être ajoutés selon les protocoles de la PEC MAS hospitalière de l’OMS (OMS 1999/a). On se servira des protocoles nationaux ou on utilisera l’information locale sur la résistance aux antibiotiques pour déterminer le type d’antibiotiques supplémentaires qu’il faut utiliser.  

Vaccination contre la rougeole
Il est prouvé que la stratégie précoce des deux doses dès l’âge de 6 mois est très efficace. Dans la PEC MAS ambulatoire, tous les enfants (sauf ceux en état de choc ou dont on sait qu’ils sont déjà vaccinés) doivent recevoir immédiatement le vaccin et, à nouveau, au moment de la sortie de la PEC MAS ambulatoire à la fin du traitement. La première vaccination dans le contexte la PEC MAS hospitalière est de limiter la gravité de la rougeole en phase d’incubation et l’épisode si l’enfant est exposé à la rougeole en milieu hospitalier. Par ailleurs, la première vaccination ne confère pas une immunité adéquate à de nombreux enfants nécessitant la PEC MAS hospitalière à cause de la réponse insuffisante des anticorps et une seconde injection devra donc être faite pour assurer la protection future. 

Dans la PEC MAS ambulatoire, les enfants sont moins exposés à des cas actifs de rougeole et ne sont pas affectés aussi gravement par la sous-nutrition. On recommande donc de leur administrer une seule vaccination anti-rougeole uniquement après qu’ils aient suffisamment récupéré de leur sous-nutrition afin de vérifier une réponse suffisante des anticorps pour produire l’immunité (la quatrième semaine). Il faudrait coordonner ces vaccinations, si possible, avec le programme élargi de vaccinations (PEV). La PEC MAS ambulatoire est également l’occasion de référer les frères et les sœurs des enfants vers les soins de vaccination dans le but de réduire la mortalité des membres des familles qui ne sont pas vaccinés.

Traitement antipaludique
Il faut observer les protocoles nationaux guidant le traitement antipaludique. On recommande de faire un test (test sanguin ou test diagnostic rapide du paludisme) pour tous les enfants dans une région où le paludisme est endémique. Les associations médicamenteuses comportant de l’artémisinine (ACT) ne sont pas données généralement que pour des cas positifs. Par ailleurs, on peut administrer l’ACT sans test positif si tout semble indiquer le paludisme et si les signes et symptômes ne peuvent pas être attribués à une autre cause. Dans d’autres régions, le test ne sera attribué qu’à ceux avec solide indication de paludisme. Ce protocole vise à éviter une utilisation excessive du traitement antipaludique qui risque de provoquer une résistance aux médicaments chez le parasite du paludisme. 

Acide folique
L’acide folique dans l’ATPE est suffisant pour un enfant malnutri. Un supplément d’acide folique ne sera donné qu’aux enfants qui prennent les laits F75/F100 en PEC MAS hospitalière. 

Note : L’acide folique n’est pas donnée si l’enfant suit un traitement d’antipaludique. En effet, si on donne de l’acide folique pendant les sept premiers jours de la prise de l’antipaludique, cela peut rendre le traitement inefficace car le parasite du paludisme peut utiliser l’acide folique pour déjouer et annuler l’effet de l’antipaludique Fansidar (Wang et al. 1999). 

Fer
Des comprimés de fer en dose élevée ne doivent pas être donnés aux enfants avec MAS car cela peut augmenter les risques d’infections graves. En effet, la présence de fer libre dans le sang est souvent un substrat limitant pour les organismes infectieux. Dans un foie qui fonctionne correctement, la transferrine enzymatique peut « éponger » ce fer libre. Chez l’enfant avec MAS, la fonction détériorée du foie et les niveaux abaissés de la transferrine permettent au fer de rester libre et d’être utilisé par les organismes infectieux. Bien que l’ATPE contienne une certaine quantité de fer, les niveaux sont plus faibles que dans les comprimés à dose élevée et ce niveau ne suffit pas pour créer du fer libre de la même manière.  Un supplément de fer est donné aux enfants dans la PEC MAS hospitalière qui prennent  le lait F100 (après le deuxième jour de commencement du lait F100).
 
Il n’existe pas de recherche actuelle indiquant la disponibilité de fer dans l’ATPE. Cet aliment n’est donné qu’aux enfants ayant de l’appétit. Par ailleurs, un bon appétit est corrélé à une bonne fonction hépatique et par conséquent à l’activité de la transferrine.

Si une anémie modérée est identifiée selon les directives de PCIME, le traitement devrait être dispensé en fonction des directives de l’OMS (INACG 1998) après le 14e  jour de la PCMA. Quand l’anémie est grave, l’enfant doit être référé aux PEC MAS hospitalière.




Mébendazole/Albendazole 
Le mébendazole/albendazole est absorbé activement par l’intestin et, vu qu’il est plus efficace lorsque le tractus gastro-intestinal est exempt de toute autre infection, le médicament est donné lors de la seconde séance. Les indications étant que le mébendazole/albendazole est métabolisé efficacement par des enfants de plus de 12 mois (Montresor et al. 2003), le traitement de routine ne sera donné qu’à ces enfants. De toute façon, l’infection helminthique est moins courante chez les nourrissons car ils sont moins exposés aux contaminants (par exemple, dans le sol). 

Paracétamol 
Le paracétamol doit être utilisé avec précaution chez les enfants avec MAS car il est métabolisé par le foie et il existe une forte probabilité élevée de fonction hépatique réduite avec MAS. L’atteinte hépatique irréversible et le décès peuvent survenir même avec des doses relativement faibles chez des personnes susceptibles et par conséquence, le paracétamol ne devrait pas être donné à moins qu’il n’existe une fièvre de 39° C ou plus.  Une température de moins de 39° C est une réponse immunitaire normale qui aide généralement le corps à lutter contre l’infection. Le paracétamol ne devrait pas être donné dans ces cas. Il ne faut pas non plus donner du paracétamol à emporter à la maison. 

NOTE IMPORTANTE SUR LES SELS DE RÉHYDRATATION PAR VOIE ORALE
  
Les sels de réhydratation orale ne font généralement pas partie des protocoles de la PCMA, sauf en cas de cholera. La physiopathologie de la MAS interfère avec la capacité à réguler et éliminer normalement le sodium provoquant la présence d’œdèmes bilatéraux, rétention de liquides et insuffisance cardiaque. Cette dégradation peut se faire très rapidement. Et c’est la raison pour laquelle on ne recommande pas de donner de sels de réhydratation orale aux enfants souffrant de MAS.

Les enfants avec MAS et déshydratation sont traités dans la PEC MAS hospitalière avec une solution d’électrolytes et de minéraux appelée ReSoMal (Rehydration Solution for Malnutrition, or solution de réhydratation pour la malnutrition). Les enfants avec MAS manquent de potassium et ont besoin d’une solution qui contient moins de sodium et plus de potassium. Ces enfants manquent généralement d’autres minéraux comme le magnésium, le cuivre et le zinc. ReSoMal, qui doit être pris par voie buccale est composé des éléments suivants : 

Glucose 125 mmol/l
Sodium 45 mmol/l
Potassium 40 mmol/l
Chlorure 70 mmol/l
Magnésium 3 mmol/l
Zinc 0.3 mmol/l 
Cuivre 0.045 mmol/l 
Citrate 7 mmol/l
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 (
DOCUMENTS ET EXERCICES
)MODULE QUATRE. LA PRISE EN CHARGE AMBULATOIRE DE LA MALNUTRITION AIGUË SÉVÈRE
 (
4.10
)

DOCUMENT 4.11 
Récupération nutritionnelle et ATPE

Source: Adapté du Community-based Therapeutic Care (CTC): A Field Manual

Aliment thérapeutique prêt à l’emploi (ATPE)

· L’ATPE est un aliment hautement énergétique et riche en nutriments, utilisé pour la récupération nutritionnelle de la prise en charge de la malnutrition aiguë sévère (MAS), en combinaison avec un traitement médical systématique. 

· Certaines caractéristiques de l’ATPE : 
· Composition analogue au lait F100 (sauf que l’ATPE contient du fer et qu’il est cinq fois plus dense en énergie-nutriments)
· Pâte molle à base de lipides (comme Plumpy’nut®) ou barre de nutriments à écraser (comme BP100) 
· Idéal pour la PEC MAS ambulatoire car il ne faut pas le faire cuire ou le mélanger à l’eau et on évite ainsi la croissance des bactéries
· Facile à distribuer et à emporter
· Facile à stocker (dans un endroit propre et sec) et peut être gardé pendant un certain temps même s’il est ouvert
· Disponible localement, soit par le biais d’importation ou de production locale

· L’ATPE[footnoteRef:1] à base de lipides est le produit utilisé le plus couramment dans la PEC MAS ambulatoire. Il a une valeur calorique de 545 kilocalories (kcal) pour 100 g de produit. La ration donnée est de plus ou moins 200 kcals par kg du poids corporel par jour en moyenne. [1: 1 ATPE à base de lipides : comme Plumpy’nut®  est fabriqué par Nutriset, France; des produits analogues d’ATPE sont fabriqués par d’autres sociétés dans plusieurs pays, Ethiopie, Niger, Malawi, RDC.] 


Exemples :  
· 1 sachet de Plumpy’nut® = 92 g = 500 kcal
· 1 sachet d’ATPE produit localement = 100 g = 545 kcal
· 1 pot produit localement = 250 g= 1 362 kcal

· L’ATPE à base de lipides est composé des éléments suivants :  
25% de beurre d’arachides
26% de lait en poudre
27% de sucre
20% d’huile
2% de mélange de vitamines et de minéraux 

· L’ATPE non lipidique[footnoteRef:2] comme BP100, peut être disponible surtout dans les situations d’urgence. BP100 est un aliment (basé sur la formule du lait F100) qui ressemble à un biscuit dur qu’on peut écraser. Il est très sec et les enfants de 2 ans ou plus doivent le prendre avec beaucoup d’eau. Pour les enfants de moins de 2 ans, on recommande d’écraser BP100 et de le mélanger avec de l’eau propre pour le manger sous forme de bouillie. Par ailleurs, cela soulève de sérieux problèmes de contamination car le mélange contient de l’eau et que les mères ou accompagnant(e)s des enfants ont tendance à manger les restes de la portion que l’enfant n’a pas terminée. Il vaut mieux ne pas donner aux enfants plus jeunes un ATPE qui n’est pas lipidique pour éviter ces problèmes.  [2: 2 ATPE non lipidique comme BP100 is fabriqué par Compact en Suède.
] 


· L’ATPE a un faible contenu en eau et il faut donc donner de l’eau salubre aux enfants lorsqu’ils mangent cet aliment. 

· Pendant les premières semaines de la récupération nutritionnelle, l’enfant ne devrait recevoir que le lait maternel et l’ATPE. Il ne faut pas lui donner d’autres aliments.

· L’ATPE doit être mangé après l’allaitement (et avant tous autres aliments).

· On n’a pas noté des réactions allergiques à l’ATPE chez des enfants avec MAS et privés de défenses immunitaires. 
 
Procédures de récupération nutritionnelle

· L’agent de santé demande à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant qu’elle revienne avec l’enfant pour la séance de suivi la PEC MAS ambulatoire et demande combien de sachets l’enfant a mangé la semaine passée et combien il en reste à la maison qui n’ont pas été ouverts. Il soustrait ensuite le nombre de sachets non ouverts de la ration hebdomadaire. Ainsi on peut vérifier que l’enfant mange bien à la maison. Si l’enfant ne mange pas bien à la maison, l’agent de santé en discute avec la mère ou accompagnant(e)s et renforce l’importance de l’ATPE. Si c’est nécessaire, on organise une visite de suivi à domicile pour déterminer la cause de la consommation réduite en ATPE.  

· Note : Si l’enfant n’a pas pris de poids la semaine passée (on peut s’attendre à environ 5g/kg/jour), il est fort probable que l’enfant n’a pas consommé la quantité nécessaire de l’ATPE.

· Des messages clés devront être donnés à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant sur l’utilisation de l’ATPE, y compris l’importance de l’offrir régulièrement en petites quantités. Ces messages sont importants. La mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant devra répéter les messages clés et ainsi l’agent de santé saura qu’ils ont été bien compris.

· L’agent de santé remplit la fiche de rations de l’ATPE et la remet à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant.

· On demande à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant de rapporter les sachets vides de l’ATPE. C’est fait pour éviter qu’ils ne traînent dehors et pour aider à décourager la vente de l’ATPE. Cette mesure ne vise pas à être un moyen de contrôler la quantité qui est mangée. 

Divers aspects à envisager lors de la fourniture de l’ATPE et autres rations dans la PEC MAS ambulatoire

· Si un des jumeaux ou si une des jumelles est admis à la PEC MAS ambulatoire et l’autre non, on part du principe que l’aliment sera partagé. Le jumeau sans MAS devra donc recevoir une quantité égale de ration d’ATPE.      

· Pour éviter le partage de l’ATPE, une ration alimentaire fortifiée peut être donnée à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant qui a été admis aux PEC MAS ambulatoire. C’est possible lors des interventions d’urgence en  périodes de grande insécurité alimentaire lorsque des programmes de nutrition supplémentaires seront disponibles.

· On encourage la mère à continuer d’allaiter surtout si l’enfant a 2 ans ou moins. 

· L’enfant devra terminer la ration quotidienne de l’ATPE avant de recevoir d’autres aliments (sauf pour le lait maternel).

· A la sortie de la PEC MAS ambulatoire, chaque enfant reçoit 7 sachets de l’ATPE pour aider l’enfant à faire la transition à la nourriture familiale. Les enfants sont référés à la PEC MAM pour continuer la récupération nutritionnelle. 



Ration de l’ATPE

· Le nombre de sachets de l’ATPE que l’enfant mange chaque jour est déterminé par le poids de l’enfant. 

· Le nombre de sachets de l’ATPE remis à la mère ou l’accompagnant(e) est déterminé par le poids de l’enfant et la fréquence des séances de PEC MAS ambulatoire dans la structure sanitaire. 

Rations ATPE* dans la PEC MAS ambulatoire: Plumpy’Nut® 
(sachets de 92 g contenant 500 kcal)
	Poids de l’enfant (kg)**
	Sachets par jour
	Sachets par semaine

	4,0 – 5,4
	2
	14

	5,5 – 6,9
	2,5
	18

	7,0 – 8,4
	3
	21

	8,5 – 9,4
	3,5
	25

	9,5 – 10,4
	4
	28

	10,5 – 11,9
	4,5
	32

	≥ 12
	5
	35


*En fonction de la ration moyenne de récupération nutritionnelle de 200 kcal/kg/jour
**Enfants de 6 mois ou plus et moins de 4 kg sont référés à la PEC MAS hospitalière

Rations ATPE* dans la PEC MAS ambulatoire: ATPE produit localement 
(sachets de 100g contenant 545 kcal) 
	Poids de l’enfant (kg)**
	Sachets par jour
	Sachets par semaine

	4,0 – 5,4
	1,5
	11

	5,5 – 6,9
	2
	15

	7,0 – 8,4
	2,5
	18

	8,5 – 9,4
	3
	22

	9,5 – 10,4
	3,5
	25

	10,5 – 11,9
	4
	28

	≥ 12
	4,5
	32


*En fonction de la ration moyenne de récupération nutritionnelle de 200 kcal/kg/jour
**Enfants de 6 mois ou plus et moins de 4 kg sont référés à la PEC MAS hospitalière

Rations ATPE* dans la PEC MAS ambulatoire : ATPE produit localement 
(pots de 250g contenant  545 kcal/100g) 
	Poids de l’enfant (kg)**
	Pots par jour
	Pots par semaine

	4,0 – 4,9
	0,66
	5

	5,0 – 5,9
	0,75
	5

	6,0 – 7,9
	1
	7

	8,0 – 9,4
	1,25
	9

	9,5 – 10,9
	1,5
	11

	11,0 – 11,9
	1,75
	12

	≥ 12
	2
	14


*En fonction de la ration moyenne de récupération nutritionnelle de 200 kcal/kg/jour
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**Enfants de 6 mois ou plus et moins de 4 kg sont référés à la PEC MAS hospitalière
DOCUMENT 4.12 
Messages clés des conseils individuels (Counselling)[footnoteRef:3] [3: 
] 


Source: Adapté du Community-based Therapeutic Care (CTC): A Field Manual

Les messages clés devraient expliquer à la mère ou accompagnant(e) de l’enfant :  

· Comment donner l’aliment thérapeutique prêt à l’emploi (ATPE) à l’enfant
· Quand et comment donner les médicaments à l’enfant
· Quand revenir aux PEC MAS ambulatoire
· Importance de revenir immédiatement à la structure sanitaire si l’état de l’enfant se dégrade

L‘agent de santé devrait demander à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant de répéter les messages pour s’assurer qu’ils sont bien compris. Les messages clés sont les suivants : 

· L’ATPE est un aliment et un médicament uniquement pour l’enfant malnutri (enflé ou très maigre). Il ne devrait pas être partagé.

· Souvent, l’enfant malnutri refuse de manger. Il faut lui donner des petits repas réguliers de l’ATPE et l’encourager à manger souvent (si c’est possible, huit repas par jour). Votre enfant devrait avoir _______sachets par jour.

· L’ATPE est le seul aliment que nécessite l’enfant malnutri pendant le temps qu’il se trouve dans la PEC MAS ambulatoire. Il faut pourtant continuer à l’allaiter s’il a l’âge d’être allaité.

· Pour le jeune enfant, continuer à allaiter régulièrement.

· Donner toujours beaucoup d’eau potable ou du lait maternel pendant qu’il mange l’ATPE.

· Laver le visage et les mains de l’enfant avec du savon avant qu’il ne mange, si c’est possible.

· Garder la nourriture bien propre et recouverte.

· L’enfant malade a vite froid. Toujours garder l’enfant couvert et au chaud.

· Si l’enfant a la diarrhée, il ne faut pas arrêter de l’alimenter. Continuer à donner l’ATPE et (si applicable) du lait maternel.

Ces messages clés peuvent être complétés par des messages plus détaillés et d’autres messages si le temps le permet.
 


REMARQUE : Dans certaines circonstances, on donne à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant une ration supplémentaire pour les autres enfants de la famille pour éviter le partage de l’ATPE. Le prestataire de soins doit expliquer clairement que l’aliment supplémentaire est pour les autres enfants de la famille et que l’enfant avec MAS ne devrait recevoir que l’ATPE (précédé par le lait maternel si applicable).

Dès que l’état de santé de l’enfant s’améliore et qu’il reprend de l’appétit, la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant peut commencer à donner à l’enfant d’autres aliments (aliment supplémentaire, aliment local) en plus – mais après- le lait maternel et l’ATPE.

Education sanitaire et nutritionnelle

Les séances de conseils, individuels et en groupe, portant sur l’éducation sanitaire et nutritionnelle sont indispensables. Dans certains contextes, les messages existants peuvent être adaptés (Actions essentielles en nutrition [AEN][footnoteRef:4]). On cherchera dans la mesure du possible àutiliser les messages de la PEC MAS ou des messages analogues diffusés dans d’autres programmes.  [4: 3 Cette approche adoptée dans plusieurs pays africains identifie les actions nutritionnelles essentielles pouvant être recommandées lors des divers contacts avec le système de santé tout au long du cycle de vie. Ces messages reposent sur la recherche et ils sont appropriés dans le contexte culturel donné. Les sept actions sont les suivantes:  1) promotion des pratiques optimales de l’allaitement maternel pendant les six premiers mois ; 2) promotion de l’alimentation complémentaire optimale dès l’âge de six mois avec allaitement maternel continu jusqu’à 2 ans et au-delà ; 3) encourager l’enfant à manger pendant et après la maladie ; 4) prévention de l’avitaminose A (par le biais de l’allaitement maternel, la consommation d’aliments fortifiés et riches en vitamine A,  suppléments de vitamine A pour la mère et l’enfant);  5) prévention de l’anémie (suppléments de fer pour la mère et l’enfant, traitement vermifuge, lutte antipaludique, consommation d’aliments fortifiés et riches en fer); 6) encourager les familles à consommer du sel iodé ; et 7) meilleure nutrition de la femme (apports accrus en fer pendant la grossesse et l’allaitement, supplémentation en fer et/ou acide folique, traitement et prévention du paludisme, traitement vermifuge pendant la grossesse, suppléments de vitamine A pendant la grossesse). Consulter http://www.linkagesproject.org pour de plus amples informations. ] 


Les messages doivent être renforcés par la pratique. Ils se concentrent sur les aspects suivants : 

· Hygiène de base 
· La promotion des pratiques optimales en ce qui concerne l’ l’allaitement maternel pour des nourrissons et jeunes enfants
· L’importance d’une alimentation fréquente et active
· Le type d’aliments locaux qu’il faut donner aux jeunes enfants, tout en insistant sur le fait que l’enfant admis à la PEC MAS ambulatoire DOIT terminer de manger tout l’ATPE AVANT que d’autres aliments (sauf le lait maternel) ne lui soient donnés
· Dépistage de la sous-nutrition (reconnaître quand il faut emmener les enfants à la PEC MAS ambulatoire)
· Prise en charge de la diarrhée et de la fièvre
· Reconnaissance des signes de danger 

On encourage vivement tous les agents d’extension (agents de santé communautaire [ASC], bénévoles) à faire passer les messages d’éducation sanitaire et nutritionnelle dans les communautés.
FANTA-2 Guide de formation PCMA, Novembre 2010. Adapter à votre contexte national et visite www.fanta-2.org pour les nouvelles versions.


 (
DOCUMENTS ET EXERCICES
)MODULE QUATRE. LA PRISE EN CHARGE AMBULATOIRE DE LA MALNUTRITION AIGUË SÉVÈRE
 (
4.12
)

DOCUMENT 4.13 
Protocole d’action de la PEC MAS ambulatoire 

Adapté du Valid International. 2006. Community-based Therapeutic Care (CTC): A Field Manual. Oxford, UK: Valid International.

	Signes
	 Référé aux PEC MAS hospitalière
	Visite de suivi à domicile

	OEDÈMES BILATÉRAUX 
	Degré +++ 
	Œdèmes bilatéraux qui ne se réduisent pas après la 3e semaine

	
	Kwashiorkor avec marasme 
	

	
	Augmentation ou apparition des œdèmes bilatéraux 
	

	APPÉTIT / 
ANOREXIE 
	Manque d’appétit ou incapable de manger 
	Mangeant < 80% de l’ATPE par semaine à la troisième séance

	VOMISSEMENTS 
	Persistants 
	Aggravation en général

	TEMPÉRATURE
	Fièvre : > 39°C 
	

	
	Hypothermie : < 35° C
	

	FRÉQUENCE RESPIRATOIRE
	≥ 60 respirations/minute pour les moins de 2 mois 
	

	
	≥ 50 respirations/minute pour les 2 à 12 mois 
	

	
	≥ 40 respirations/minute pour les 1 à 5 ans 
	

	
	≥ 30 respirations/minute pour les plus de 5 ans 
	

	
	Tirage sous-costal
	

	ANÉMIE
	Très pâle (pâleur très prononcée des paumes) Difficultés respiratoires
	

	INFECTION SUPERFICIELLE 
	Infection très étendue demandant un traitement intermusculaire 
	

	ÉTAT D’ALERTE
	Très faible, apathique, sans connaissance 
	

	
	Convulsions
	

	ÉTAT D’HYDRATATION 
	Grave déshydratation surtout à cause d’épisodes récents de diarrhée, vomissement, fièvre ou sueurs et apparition récente de signes cliniques de déshydratation, notés par la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant.
	

	CHANGEMENT DE POIDS
	Perte de poids à 3 pesées consécutives
	En dessous du poids d’admission à la 3e semaine 

	
	Poids statique à 5 pesées consécutives
	Perte de poids pendant 2 semaines consécutives 

	GENERAL
	Mère ou accompagnant(e) de l’enfant demande la PEC MAS hospitalière
	Revient de la PEC MAS hospitalière (2 premières semaines) 

	
	
	A refusé d’être référé à la PEC MAS hospitalière

	NE RÉCUPÈRE PAS 
	Enfant qui ne récupère pas est référé à l’hôpital pour un bilan médical complet.
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DOCUMENT 4.14 
Référence vers la PEC MAS hospitalière ou les visites de suivi à domicile

A.   RÉfÉrence vers la PEC MAS hospitaliÈre

Système de référence

· Une étroite collaboration entre la PEC MAS hospitalière et la PEC MAS ambulatoire est essentielle. Les agents de santé dans les structures sanitaires avec  PCMA devraient être encouragés à connaitre toutes les composantes de la PCMA et les visiter dans les autres sites.

· La mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant reçoit des explications et des instructions sur ce qui va se passer à la PEC MAS hospitalière. Si c’est possible, des dispositions seront prises pour le transport de la mère ou l’accompagnant(e) et l’enfant pour se rendre au site PEC MAS hospitalière.

· Il se peut que la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant refuse de se rendre dans les structures sanitaires hospitalières. Les raisons peuvent être diverses : crainte qu’il faille payer à l’hôpital, manque de moyens de transport, ne veut pas se séparer de la famille et des autres enfants ou parce qu’elle croit que l’enfant va mourir en route pour l’hôpital ou pendant qu’il se trouve à l’hôpital. Et elle préfère donc rester à la maison. Chaque fois que possible, il faudra expliquer avec égard et gentillesse à la mère ou l’accompagnant(e) les raisons pour lesquelles l’enfant doit être hospitalisé. La mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant a parfois besoin d’un peu de temps pour expliquer à la famille qu’elle doit aller à l’hôpital avec son enfant et prendre ses affaires. Si après une explication approfondie, elle continue de refuser d’aller à l’hôpital, l’enfant peut rester dans la PEC MAS ambulatoire et recevoir des visites de suivi à domicile selon le protocole d’action de la PEC MAS ambulatoire (référence refusée à la PEC MAS hospitalière),

· Les enfants avec MAS qui sont référés à la PEC MAS hospitalière sont après la stabilisation renvoyés au site PEC MAS ambulatoire le plus proche de leur domicile.

Fiche de référence

· Si l’enfant est référé du site PEC MAS ambulatoire au site PEC MAS hospitalière, la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant reçoit une fiche de référence avec le numéro d’inscription de l’enfant, les antécédents médicaux et l’information sur le traitement que suit l’enfant. Le but de la fiche de référence est de suivre le mouvement des enfants entre la PEC MAS ambulatoire et la PEC MAS hospitalière. La fiche de référence comprend également une information sur les médicaments qui ont été donnés et les raisons pour lesquelles ils ont été donnés afin d’éviter que les enfants ne reçoivent des médicaments qu’ils ont déjà pris.
 
· L’utilisation d’un numéro d’inscription unique de l’enfant sur la fiche de référence facilite le bon déroulement de la référence d’un site à un autre. 

· Il est important de disposer de systèmes efficaces de notification et de compte rendu pour que les enfants ne soient pas perdus et que les notifications soient faites des abandons et des décès.   

Référence aux soins tertiaires

· Parfois, un enfant est envoyé de la PEC MAS ambulatoire vers une structure sanitaire de référence, à un niveau de soins plus élevé, pour des examens médicaux approfondis. Si l’enfant a de l’appétit, il pourra être envoyé à l’hôpital avec un approvisionnement de l’ATPE ou des dispositions seront prises pour s’assurer que l’hôpital dispose de l’ATPE ou des laits thérapeutiques pour les enfants référés. Sinon, le lait F75 devrait être disponible dans le cas où l’hôpital n’a pas de site PEC MAS hospitalière. 

B. Visites de suivi À domicile

· L’agent de santé en collaboration avec l’agent d’extension (agent de santé communautaire [ASC], bénévole) devra prendre les dispositions nécessaires pour que les enfants à risque, en fonction du protocole d’action de la PEC MAS ambulatoire, soient suivis à domicile dans le cadre d’une visite de soins d’extension. 

· La visite de suivi à domicile est utilisée pour évaluer ce qui freine la récupération de l’enfant et pour aider la famille à soutenir la récupération de l’enfant par le biais de conseils, d’éducation et de suivi étroit des progrès de l’enfant.

· Généralement, les visites de suivi à domicile peuvent être faites par un agent de santé ou un agent d’extension.

· Des canaux de communication doivent être mis en place entre l’agent de santé et l’agent d’extension pour vérifier que les enfants reçoivent le suivi nécessaire. Dans l’idéal, les agents d’extension seront présents le jour des séances PEC MAS ambulatoire et, ainsi, ils connaîtront les enfants qui doivent être suivis. Par ailleurs, si on dispose d’un système de communication, on pourra s’assurer que ceux qui n’ont pas assisté à la journée PEC MAS ambulatoire savent pourtant quels sont les enfants qui ont besoin d’un suivi et quels sont les agents d’extension qui sont responsables de faire la visite de suivi à domicile. 
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DOCUMENT 4.15 
Fiche de référence

Adapté du Valid International. 2006. Community-based Therapeutic Care (CTC): A Field Manual. Oxford, UK: Valid International.

	Référé de :

	Référé à:

	Date:
	Heure:

	Nom:

	Age:                                           Poids:                                                PB:                                      Température:

	Raison de la référence:






	Autres classifications:





	Traitement donné avant la référence:





	Vaccinations:                                                   



                       
	Posologie de Vitamine A:

	Non de l’agent de Santé:                                 
	Signature:

	Lieu:
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DOCUMENT 4.16 
PEC MAS ambulatoire : Critères de sortie 

Quels sont les enfants qui ont terminÉ le traitement dans la PEC MAS ambulatoire?

· Un enfant peut quitter la PEC MAS ambulatoire lorsqu’il s’est remis des œdèmes bilatéraux ou de l’insuffisance pondérale et qu’il ne souffre donc plus de malnutrition aiguë sévère (MAS). 

· La décision de terminer le traitement dépend du rétablissement de l’enfant par rapport à son état de MAS initial : l’enfant est guéri si au cours de deux séances de suivi consécutives il a un gain de poids de 15% du poids à l’admission ou du poids sans œdèmes, il n’a pas d’œdèmes bilatéraux et il est cliniquement bien portant et alerte.

Règles à suivre pour prendre la décision de terminer le traitement en fonction des critères utilisés pour l’admission de l’enfant : 

· Les enfant qui ont été admis pour œdèmes bilatéraux ne doivent plus avoir d’œdèmes bilatéraux au cours de deux séances de suivi consécutives. L’enfant quittera la PEC MAS après un contrôle vérifiant qu’il n’a pas d’émaciation non plus et qu’il est cliniquement bien portant et alerte. 

· Les enfants qui ont été admis sur base d’une émaciation grave définie par un faible PB ou rapport poids-taille doivent avoir un gain de poids de 15% du poids à l’admission ou du poids sans œdèmes. L’enfant quittera la PEC MAS après un contrôle vérifiant qu’il n’a plus d’œdèmes bilatéraux et qu’il est cliniquement bien portant et alerte.

· L’augmentation en pourcentage dans la prise de poids est mesurée à partir du poids le plus faible lorsque l’enfant était en traitement ou lorsque l’enfant n’a pas d’œdèmes bilatéraux. 
 
· Dans les situations où il n’y a pas de service de PEC MAM, le critère de sortie basé sur le pourcentage 15% de gain de poids pourrait être augmenté. 

· Les enfants qui ont été admis souffrant de kwashiorkor avec marasme (œdèmes bilatéraux et émaciation grave) ne doivent plus avoir d’œdèmes bilatéraux ni d’émaciation grave et doivent avoir un gain de poids régulier au cours de deux séances consécutives de suivi. De plus ils doivent être cliniquement bien portants et alertes. 

FANTA-2 Guide de formation PCMA, Novembre 2010. Adapter à votre contexte national et visite www.fanta-2.org pour les nouvelles versions.


 (
DOCUMENTS ET EXERCICES
)MODULE QUATRE. LA PRISE EN CHARGE AMBULATOIRE DE LA MALNUTRITION AIGUË SÉVÈRE
 (
4.16
)

DOCUMENT 4.17 
Critères de fin de traitement et catégories de sortie pour la PCMA 

CritÈres de FIN DE TRAITEMENT pour la PCMA
* Adaptations possibles en fonction du protocole national.
** S’il n’existe pas de PEC MAM, les critères de sortie peuvent être ajustés.

	PEC MAS hospitalière
	PEC MAS ambulatoire 
	PEC MAM 

	Critères de fin de traitement (ou de contre référence) pour les enfants de 6-59 mois

	Quitte la PEC MAS  hospitalière  (contre référence) pour continuer le traitement and PEC MAS ambulatoire:

|_|Si l’enfant était admis sur base  de kwashiorkor grave:
Oedèmes bilatéraux ont diminué 
et Enfant est cliniquement bien portant et alerte

|_|Si l’enfant était admis sur base  de marasme avec complications médicales :
Appétit est de retour (l’enfant a passé le test d’appétit avec succès)
et Complications médicales se résolvent 
et Enfant est cliniquement bien portant et alerte

|_|Si l’enfant était admis sur base  de kwashiorkor marasmique : 
Oedèmes bilatéraux ont disparus

Guéri (fin de traitement) : 
Mêmes critères que fin de traitement pour la PEC MAS ambulatoire - idem
	Guéri (fin de traitement) : 

|_|Si l’enfant  était admis sur base d’œdèmes bilatéraux:
Sans œdèmes bilatéraux pendant 2 séances consécutives
et Emaciation grave exclue : PB ≥ 115 mm ou/et rapport P/T ≥ -2 z-score
et Enfant est cliniquement bien portant et alerte 

|_|Si l’enfant était admis sur base d’émaciation grave
(PB ou rapport P/T) :
Gain de poids  de minimum 15% pour deux séances consécutives (15% du poids à l’admission ou poids sans œdèmes) 
et Oedèmes bilatéraux exclus 
et Enfant est cliniquement t bien portant et alerte

En sortant, les enfants sont orientés vers la PEC MAM si existante
	Guéri (fin de traitement) :

|_|Si l’enfant était admis sur base du PB:
Minimum de 2 mois en traitement
Et PB ≥ 125 mm 

|_|Si l’enfant était admis sur base du rapport P/T:
Minimum de 2 mois en traitement 
et Rapport P/T ≥ -2 z-score 

|_|Si l’enfant était admis après avoir récupéré de la MAS:
Minimum de 2 mois en traitement
et PB ≥ 125 mm


	Critères de fin de traitement pour les nourrissons < 6 mois

	Guéri (fin de traitement) :
 
Si le nourrisson tète suffisamment de lait et a pris suffisamment de poids (minimum 20 grammes de prise de poids par jour rien que pour l’allaitement maternel pendant 5 jours) et est cliniquement bien portant et alerte. 
(Remarque : si l’enfant n’est pas allaité, une autre méthode d’alimentation de remplacement est nécessaire en fonction du protocole nationale).
	
	

	Critères de fin de traitement pour les femmes enceintes et allaitantes

	
	
	Femmes enceintes
PB ≥ 210 mm ou bébé né

Femmes allaitantes 
PB ≥ 210 mm ou nourrisson ≥ 6 mois




CatÉgories dE SORTIE POUR la PCMA

	PEC MAS hospitalière
	PEC MAS ambulatoire 
	PEC MAM 

	CATÉGORIES DE SORTIE,  Pour les enfants de 6-59 mois

	Guéris 

	
Enfant répond aux critères de fin de traitement en PEC MAS ambulatoire

	
Enfant répond aux critères de fin de traitement

	
Enfant répond aux critères de fin de traitement

	Décédés 

	Enfant meurt 
	Enfant meurt 
	Enfant meurt 

	 Abandons

	Enfant est absent depuis deux jours

	Enfant est absent pour la 3eme séance consécutive 
	Enfant est absent pour la 3eme séance consécutive 

	 Non- récupérés

	Enfant ne répond pas aux critères de sortie après 2 mois de traitement  (examen médical fait auparavant)

	Enfant ne répond pas aux critères de sortie après 4 mois de traitement (examen médical fait auparavant)

	Enfant ne répond pas aux critères de sortie après 8 mois de traitement (examen médical fait auparavant)


	Autres : Référés

	Référé vers  la PEC MAS ambulatoire  (Contre référence): 

L’état de santé de l’enfant s’améliore et il est référé vers la PEC MAS ambulatoire pour continuer le traitement.

	Référé vers la PEC MAS hospitalière (Référence) :

L’état de santé de l’enfant s’aggrave (selon le protocole d’action) et il est référé vers la PEC MAS hospitalière pour un traitement plus intensif.

	




























FANTA-2 Guide de formation PCMA, Novembre 2010. Adapter à votre contexte national et visite www.fanta-2.org pour les nouvelles versions.


 (
DOCUMENTS ET EXERCICES
)MODULE QUATRE. LA PRISE EN CHARGE AMBULATOIRE DE LA MALNUTRITION AIGUË SÉVÈRE
 (
4.17
)

MODULE QUATRE  |  Page 62 of 72
DOCUMENT 4.18
Aspects essentiels de la PEC MAS ambulatoire des enfants de 6-59 mois avec MAS sans complications médicales

Aspects essentiels

· Les enfants souffrant de malnutrition aiguë sévère (MAS) qui ont de l’appétit et qui n’ont pas de complications médicales sont traités dans la PEC MAS ambulatoire d’une structure sanitaire qui offre la prise en charge ambulatoire de la malnutrition aiguë sévère (PEC MAS ambulatoire) des enfant 6-59 mois avec MAS sans complications médicales. Ces enfants n’ont pas besoin d’être admis à PEC MAS hospitalière. La majorité des enfants avec MAS (> 80%) peuvent être traités dans le cadre de la PEC MAS ambulatoire. 

· Après que l’enfant a été admis à la PEC MAS ambulatoire, la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant l’emmène chaque semaine ou tous les quinze jours  au site PEC MAS ambulatoire. Lors de chaque séance de suivi de la PEC MAS ambulatoire, l’agent de santé évalue l’état médical et nutritionnel de l’enfant, lui administre un traitement médical supplémentaire si nécessaire et donne à la  mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant la quantité de l’aliment thérapeutique prêt à l’emploi (ATPE) dont il a besoin jusqu’à la prochaine séance de suivi. La quantité de l’ATPE donnée est déterminée par le poids de l’enfant et la fréquence des séances.   

· La PEC MAS ambulatoire est dispensée dans autant de sites que possible dans une région ou un district donné. On peut s’assurer ainsi qu’un maximum d’enfants malnutris reçoivent le traitement dont ils ont besoin.   

· Les sites PEC MAS ambulatoire sont intégrés dans les structures sanitaires et gérés par des agents de santé, par exemple médecin ou infirmier (suivant la politique du Ministère de la Santé [MS])

· La PEC MAS ambulatoire devrait être intégrée aux soins de santé de routine pour les enfants de moins de 5 ans. Suivant le nombre d’enfants, la PEC MAS ambulatoire peut être dispensée une fois par semaine un jour donné ou chaque jour dans le cadre des soins de santé de routine (dans l’idéal) : les enfants reviennent une fois par semaine ou tous les quinze jours. 

· Les enfants peuvent être référés vers la PCMA par des agents d’extension (agents de santé communautaire [ASC], bénévoles communautaires). Ils peuvent également être auto-référés, ce qui veut dire qu’on les emmène à la structure sanitaire avec site PEC MAS ambulatoire sans référence communautaire. Dans les admissions à la PEC MAS ambulatoire, on compte également les enfants sortis de la PEC MAS hospitalière et ceux dont l’état s’est aggravé dans la PEC MAM.

· La plupart des enfants accèderont pour la première fois à la PCMA dans un site PEC MAS ambulatoire et seront examinés et référés, le cas échéant, vers la PEC MAS hospitalière ou la PEC MAM. Aussi, les sites de PEC MAS ambulatoire représentent-ils un point d’accès à la majorité des cas de MAS.

· Les enfants sont admis à la PCMA à n’importe quel moment s’ils se présentent. Ils doivent être traités dès qu’ils se présentent et, selon le cas ou le contexte, on indique à la mère ou l’accompagnant(e) le jour quand elle doit revenir avec l’enfant  pour la visite de suivi de la PEC MAS ambulatoire.

· Les soins d’extension communautaire sont une partie essentielle de la PCMA. Cela permet à la communauté de prendre connaissance de la malnutrition aiguë et de comprendre la PCMA. On fait appel aux agents de santé d’extension [ASC, bénévoles] pour dépister les enfants soufrant de malnutrition aiguë dans la communauté et pour les référer vers la PCMA, pour sensibiliser et étendre la couverture.  
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DOCUMENT 4.19 
Grille de vérification de la PEC MAS ambulatoire (pratique sur le terrain)

	ANTHROPOMÉTRIE

	Evaluer si des œdèmes bilatéraux sont présents  

	Mesurer le périmètre brachial (PB), le poids, la taille 

	Classer l’état nutritionnel 

	Noter les indicateurs nutritionnels sur la fiche individuelle de suivi PEC MAS ambulatoire et sur la fiche de rations de l’aliment thérapeutique prêt à l’emploi (ATPE) 

	NOUVELLES ADMISSIONS 

	Obtenir les détails d’inscription de la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant et noter les mesures anthropométriques 

	Prendre les antécédents médicaux 

	Faire un examen physique 

	Administrer le test d’appétit 

	Décider si l’enfant est éligible pour la PEC MAS ambulatoire ou s’il doit être référé à la PEC MAS hospitalière

	Calculer les doses et donner les médicaments de routine aux enfants 

	Expliquer le traitement médical à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant 

	Calculer la quantité de l’ATPE pour l’enfant, noter et donner la ration 

	Remplir la fiche de rations de l’ATPE

	Discuter des messages clés avec la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant 

	Demander à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant de répéter les instructions sur la manière de donner les médicaments et l’ATPE 

	Donner un soutien psychosocial à la mère et l’enfant

	Mettre en contact avec l’agent d’extension  

	SÉANCES DE SUIVI DE LA PEC MAS AMBULATOIRE 

	Prendre les antécédents médicaux 

	Faire l’examen physique

	Administrer le test d’appétit

	Revoir les informations sur la fiche individuelle de suivi la PEC MAS ambulatoire et interpréter les progrès (l’état de l’enfant s’améliore-t-il ? Ou non ? Et pourquoi ? )

	Continuer le traitement médical 

	Utiliser le protocole d’action pour évaluer la nécessité de faire une visite de suivi à domicile et le cas échéant organiser la visite

	Utiliser le protocole d’action pour évaluer la nécessité de référer et le cas échéant organiser la référence 

	Discuter des progrès que fait l’enfant avec la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant

	Calculer la quantité de l’ATPE pour l’enfant et donner la ration

	Remplir la fiche de rations de l’ATPE

	Donner des conseils (Counselling) et une éducation sanitaire et nutritionnelle 

	Donner un soutien psychosocial à la mère et l’enfant 

	Informer la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant de l’existence d’autres soins, programmes et initiatives (PEV, PCAC, conseil et dépistage volontaires [cdv], santé reproductive)

	SORTIE

	Identifier les enfants qui sont prêts pour arrêter le traitement 

	Compléter la fiche individuelle de suivi au moment de la sortie 

	Donner les informations appropriées à la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant au moment de la sortie (par exemple, quand ramener l’enfant, signes de danger) 

	Donner la ration finale de l’ATPE au moment de la sortie 

	Informer la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant de l’existence d’autres soins, programmes et initiatives connexes (programme d’alimentation supplémentaire [PAS]) 

	ACCEPTER L’ENFANT RÉFÉRÉ VENANT DE LA PEC MAS HOSPITALIÈRE

	Revoir la fiche de référence venant de la PEC MAS hospitalière et noter les informations pertinentes sur la fiche individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire (y compris les médicaments)

	Revoir les informations et les médicaments donnés à l’hôpital, confirmer avec la mère ou l’accompagnant(e) de l’enfant les médicaments reçus jusqu’à présent et ajuster les médicaments qui seront donnés dans la PEC MAS ambulatoire au moment de l’admission.

	Suivre les protocoles d’admission (prendre les mesures d’anthropométrie, prendre les antécédents médicaux, faire l’examen physique, administrer le test d’appétit, calculer la ration de l’ATPE, discuter des messages clés, remplir la fiche de rations de l’ATPE, mettre en contact avec l’agent d’extension)

	DISCUSSION SUR LE SITE AVEC LES MÈRES OU ACCOMPAGNANT(E)S DES ENFANTS 

	D’où venez-vous ?

	Combien de temps vous a-t-il fallu pour venir ?

	Où avez-vous entendu parler de ces soins ? Qui vous a mis au courant ?

	Pourquoi avez-vous amené l’enfant ?   
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EXERCICE 4.1 
Admission à la PEC MAS ambulatoire  

	
	Age 
(mois)
	Appétit
	Œdèmes bilatéraux 
	PB in mm
	Rapport P/T 
z-score 

	Admission à la PEC MAS ambulatoire ?

	Enfant 1
	 7 
	Oui
	Non 
	102
	-3 ≤ x <-2
	



	Enfant 2
	24
	Oui
	Non 
	112
	x <-3
	



	Enfant 3
	20
	Oui
	Non 
	98
	x <-3
	



	Enfant 4
	16
	Oui
	++
	117
	-3 ≤ x <-2
	



	Enfant 5
	36
	Oui
	+
	115
	-3 ≤ x <-2
	



	Enfant 6
	12
	Non
	Non 
	95
	x <-3
	



	Enfant 7
	50
	Oui
	Non 
	102
	x <-3
	



	Enfant 8
	45
	Oui
	Non 
	111
	x <-3
	



	Enfant 9
	7 

	Oui
	Non
	107
	-3 ≤ x <-2
	



	Enfant 10
	5 
	Non
	Non
	104
	x <-3
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Remarque: Dans les pays où la présence d’œdèmes bilatéraux et le périmètre (PB) sont utilisés pour l’admission, ajuster le tableau pour enlever l’information sur l’indice poids-taille (rapport P/T) en tant que z-score 
EXERCICE 4.2 
Fiche individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire et fiche de rations de l’ATPE

Voici toute les informations nécessaires pour remplir le recto et le verso de la fiche individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire et la fiche de rations de l’aliment thérapeutique prêt à l’emploi [ATPE].

Un enfant demandant L’admission À la PEC MAS ambulatoire

Détails de la première section de la fiche d’admission 
· Le prochain numéro d’inscription disponible est 015. Le code du site PEC MAS ambulatoire est GRG.
· Le nom de l’enfant est Mohammed Ahmed.
· Il vit dans le district de Lusaka ; sa communauté est Bombali.
· Mohammed a 17 mois.
· Il vient directement de sa communauté après avoir été référé à la PCMA par un agent communautaire .
· Il vit dans une maison avec sa mère, son père, son grand-père et cinq frères et sœurs.
· Sa mère a mis 20 minutes pour marcher avec lui de la maison où ils habitent jusqu’au site PEC MAS ambulatoire.
· Il n’y a pas de distribution de nourriture à l’endroit où il habite.

Anthropométrie à l’admission
· Il pèse 6,8 kg.
· Il mesure 76 cm. 
· Son périmètre brachial est de 104 mm.
· Il n’a pas d’œdèmes bilatéraux.
Quels sont les critères d’admission ?

Antécédents médicaux
· Sa mère indique qu’il a la diarrhée depuis une semaine et quatre à cinq selles liquides par jour.
· Pas de vomissement.
· Miction normale
· Parfois, il tousse.
· Il a bon appétit en général.
· Il n’est plus allaité au sein.
· Elle ne signale aucun autre problème mais dit que l’enfant a maigri ces derniers temps.

Examen physique
· Il a  38 respirations par minute, et pas de tirage intercostal
· Sa température est de 36,9° C.
· Sa conjonctive est rose. 
· Ses yeux sont humides mais sans écoulement.  
· Sa peau est plissée mais il n’a pas de signes apparents de déshydratation.
· Il a un écoulement de l’oreille gauche.
· Sa bouche est nette sans ganglions lymphatiques élargis.
· Il n’a pas d’incapacité apparente.
· Sa peau semble saine.  
· Ses pieds et ses mains sont chauds.

Médicaments  de routine au moment de l’admission
Sa mère a son carnet de vaccinations (PEV) avec elle et il a reçu toutes ses vaccinations ainsi que de la vitamine A il y a trois semaines.

Test d’appétit pour l’ATPE
Quand Mohammed est examiné, il a déjà mangé la moitié d’un sachet de l’ATPE. 
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EXERCICE 4.3 
Identifier les enfants qui doivent être référés vers la PEC MAS hospitalière ou recevoir des visites de suivi à domicile


Enfant A
L’enfant A est âgé de deux ans, avec un périmètre brachial (PB) de 109 mm et il a été référé par l’agent de santé communautaire (ASC) vers la PCMA.  A l’admission, l’enfant refuse de manger l’aliment thérapeutique prêt à l’emploi (ATPE) pendant le test d’appétit. Vous demandez à la mère ou l’accompagnant(e) de se mettre dans un endroit tranquille avec l’enfant et d’essayer à nouveau de le faire manger. Après une demi-heure, l’enfant continue à refuser l’ATPE. Pendant l’évaluation médicale, vous apprenez que l’enfant vomit depuis deux jours. Quelle est l’action qu’il faut entreprendre ?  

Enfant B
L’enfant B arrive au site PEC MAS ambulatoire avec des œdèmes bilatéraux + et un PB de 112 mm.  L’enfant a bon appétit et n’a pas d’autres signes de complications médicales. Quelle est l’action qu’il faut entreprendre ? 

Enfant C
L’enfant C est admis à la PEC MAS ambulatoire avec un PB de 109 mm et un poids de 10 kg. A la quatrième semaine, l’enfant a perdu du poids, il n’avait pas pris de poids pendant 3 semaines et à présent il pèse 9,5 kg. Quelle est l’action qu’il faut entreprendre ? 

Enfant D
L’enfant  D est présenté au site PEC MAS ambulatoire avec des œdèmes bilatéraux ++ et un PB de 108 mm. Quelle est l’action qu’il faut entreprendre ? 

Enfant E
L’enfant E a quatre mois. La grand-mère amène l’enfant visiblement très émacié et très déshydraté au centre de santé. Vous apprenez que sa mère est morte peu après sa naissance et que l’enfant a reçu du lait de vache et des tisanes. Quelle est l’action qu’il faut entreprendre ?   

Enfant F
L’enfant F est présenté au site PEC MAS ambulatoire avec des œdèmes bilatéraux +++. Vous voulez envoyer l’enfant à l’hôpital. Mais malgré tous vos efforts pour persuader la mère, sa famille refuse que l’enfant soit hospitalisé. Quelle est l’action qu’il faut entreprendre ? 

Enfant G 
L’enfant G a plus de 6 mois et a été admis avec un PB de 109 mm et un poids de 5 kg. L’enfant a pris un peu de poids la première semaine mais par la suite n’a pas pris de poids ces deux dernières semaines. Son évaluation médicale ne montre aucun signe de maladie ou de complications médicales. Quelle est l’action qu’il faut entreprendre ?
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EXERCICE 4.4 
Fiche individuelle de suivi de la PEC MAS ambulatoire partiellement remplies (exemples)
Adapté du Valid International. 2006. Community-based Therapeutic Care (CTC): A Field Manual. Oxford, UK: Valid International.

	Nom
	 Jenna Banda
	Numéro d’inscription
	 LGR / 104 /

	Age (mois)
	 24 m
	Sexe
	M      F
	
	Date d’admission
	 6/12/2007

	Communauté, District
	 Lusaka, Bombali   
	Temps pour se rendre au site
	 25 minutes

	Détails familiaux
	 
	Père vivant
	      Oui      Non
	Mère vivante
	Oui      Non

	Nom de la mère ou de l’accompagnant(e)
	 
	Nombre total dans le ménage
	8 
	Jumeau/elle                
	Oui      Non

	Admission (entourez)
	Auto référence
	Référence d’extension communautaire
	Référence PEC MAS hospitalière
	Réadmission (rechute)
	Oui      Non

	ANTHROPOMÉTRIE AU MOMENT DE L’ADMISSION

	PB (mm)
	 109
	Poids (kg)
	8.1 
	Taille (cm) 
	84 
	P/T z-score 
	70% 

	Critères d’admission
	Œdèmes bilatéraux
	PB 
< 115 mm 
	P/T < - 3 
z-score
	Autre, a spécifier
	Poids cible  (kg) basé sur 15% de gain de poids (sans œdème)
	

	ANTÉCÉDENTS

	Diarrhée
	Oui
	Non
	                                                                                     # Selles/Jour       1-3      4-5      >5

	Vomissements
	Oui
	Non
	
	
	
	Urine
	Oui
	Non

	Toux
	Oui
	Non
	
	
	Si œdèmes bilatéraux, depuis combien de temps?
	 

	Appétit
	Bon
	Peu
	Pas
	
	 
	Allaitement maternel
	Oui
	Non

	Information supplémentaire
	 
 

	EXAMEN PHYSIQUE

	Test d’appétit
	Réussi
	Echoué
	
	

	Fréquence respiratoire (# min)
	<30
	30 – 39
	40 - 49
	50-59
	60 +
	Tirage intercostal
	Oui
	Non

	Température
	                  0C
	
	
	
	
	Conjonctives
	Normales
	Pâles

	Yeux
	Normaux
	Enfoncés
	Écoulements
	Conjonctivite/
cornée
	Déshydratation
	Aucune
	Modérée
	Grave

	Oreilles
	Normaux
	Écoulement
	
	
	Bouche 
	Normale
	Plaies
	Candidose

	Ganglions lymphatiques élargis
	Aucun
	Cou
	Aisselles
	Aine
	Mains et pieds
	Normaux
	Froids

	Changements de la peau
	Aucun
	Gale
	Pèle
	Ulcères / Abcès
	Infirmités
	Oui
	Non

	Information supplémentaire
	 
 

	MÉDICAMENT DE ROUTINE À L’ADMISSION

	ADMISSION:            Amoxycilline  
	Posologie: 

	Date: 6/12/07

	
	Test diagnostic du paludisme
	Positif     Négatif
	Date: 

	Deuxième semaine:            Antihelminthique
	Oui
	Non
	
	Symptômes du paludisme
	       Oui      Non

	Quatrième semaine:                 Vaccination contre la rougeole
	Oui
	Non
	
	Traitement du paludisme
	 Médicament /Posologie:
	Date: 


	Vitamine A
	Oui
	Non
	
	Schéma de vaccination complét
	         Oui      Non
	
	

	AUTRE MÉDICAMENT

	Médicament
	Date
	Posologie
	Médicament
	Date
	Posologie

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	

PEC MAS AMBULATOIRE

	Semaine
	ADM.
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	13
	14
	15
	16

	Date
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	ANTHROPOMÉTRIE
	 

	Poids ciblé (15% gain de poids)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Œdèmes bilatéraux
(+   ++   +++)
	N
	N
	N
	N
	N
	N
	N
	N
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	PB 
(mm)
	109
	109
	109
	111
	114
	114
	116
	117
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Poids 
(kg)
	8.1
	8.4
	8.6
	8.6
	8.8
	9.4
	9.6
	10 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Perte de poids * 
(Oui/Non)
	 /
	N
	N
	N
	N
	N
	N
	N
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	* Si en dessous du poids à l’admission à la 3e semaine, référez pour visite de suivi à domicile; si ne prend pas de poids à la 3e semaine, référez vers la PEC MAS hospitalière

	ANTÉCÉDENTS

	Diarrhée
(# jours)
	 
	6
	2
	2
	0
	0
	0
	0
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Vomissements
 (# jours)
	 
	6
	0
	4
	0
	2
	0
	0
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Fièvre
(# jours)
	 
	2
	0
	0
	0
	1
	0
	0
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Toux
(# jours)
	 
	7
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	EXAMEN PHYSIQUE

	Température  
(0C)
	37.2
	36.9
	37.2
	37
	36.9
	36
	36.5
	36.8
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Fréquence respiratoire (# /min)
	36
	38
	36
	35
	38
	35
	36
	35
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Déshydraté      
(O/N)
	N
	N
	N
	N
	N
	N
	N
	N
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Anémie / pâleur des paumes  (O/N)
	N
	N
	N
	N
	N
	N
	N
	N
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Lésions de peau (O/N)
	N
	N
	N
	N
	N
	N
	N
	N
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	TEST D’APPÉTIT / ALIMENTATION

	Test ATPE (Réussi/Echoué)
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	ATPE (# unités données)
	21
	21
	25
	25
	25
	25
	28
	7
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	ACTION / SUIVI

	ACTION NÉCESSAIRE (Oui/Non) 
	N
	N
	N
	N
	N
	N
	N
	Y
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Autre médicament (voir recto)
	N
	N
	N
	N
	N
	N
	N
	N
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Nom de l’examinateur
	AW
	AW
	AW
	CT 
	AW
	CT 
	CT 
	CT 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	RÉSULTAT ** 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	SFP
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	** OK=Continue   A=Absent    D=Abandon pendant 3 séances  R=Référence   RR=Référence refusé  G=Guéri  NR=Non récupéré  VAD= Visite de suivi à domicile      X=Décédé                                            

	ACTION ENTREPRISE PENDANT LE SUIVI   (Y COMPRIS LA DATE)

	L'enfant est sorti guéri et référé vers l'alimentation supplémentaire.  Il a reçu 7 sachets de l'ATPE et la mère a été conseillée sur les soins de suivi.

	Nom de l’agent d’extension :


FANTA-2 Guide de formation PCMA, Novembre 2010. Adapter à votre contexte national et visite www.fanta-2.org pour les nouvelles versions.


 (
DOCUMENTS ET EXERCICES
)MODULE QUATRE. LA PRISE EN CHARGE AMBULATOIRE DE LA MALNUTRITION AIGUË SÉVÈRE
 (
EXERCICE 4.4
)


	Nom
	 Adam ALI
	Numéro d’inscription
	LGR / 054

	Age (mois)
	 15m
	Sexe
	M      F
	
	Date d’admission
	 6/12/2007

	Communauté, District
	Lusaka, Bambali 
	Temps pour se rendre au site
	 1 heure

	Détails familiaux
	 
	Père vivant
	      Oui      Non
	Mère vivante
	Oui      Non

	Nom de la mère ou de l’accompagnant(e)
	 
	Nombre total dans le ménage
	8 
	Jumeau/elle                
	Oui      Non

	Admission (entourez)
	Auto référence
	Référence d’extension communautaire
	Référence PEC MAS hospitalière
	Réadmission (rechute)
	Oui      Non

	ANTHROPOMÉTRIE AU MOMENT DE L’ADMISSION

	PB (mm)
	106
	Poids (kg)
	5.1 
	Taille (cm) 
	68 
	P/T z-score 
	 

	Critères d’admission
	Œdèmes bilatéraux
	PB 
< 115 mm 
	P/T < - 3 
z-score
	Autre, a spécifier
	Poids cible (kg) basé sur 15% de gain de poids (sans œdème)
	

	ANTÉCÉDENTS

	Diarrhée
	Oui
	Non
	                                                                                     # Selles/Jour       1-3      4-5      >5

	Vomissements
	Oui
	Non
	
	
	
	Urine
	Oui
	Non

	Toux
	Oui
	Non
	
	
	Si œdèmes bilatéraux, depuis combien de temps?
	 

	Appétit
	Bon
	Peu
	Pas
	
	 
	Allaitement maternel
	Oui
	Non

	Information supplémentaire
	 
 

	EXAMEN PHYSIQUE

	Test d’appétit
	Réussi
	Echoué
	
	

	Fréquence respiratoire (# min)
	<30
	30 – 39
	40 - 49
	50-59
	60 +
	Tirage intercostal
	Oui
	Non

	Température
	                  0C
	
	
	
	
	Conjonctives
	Normales
	Pâles

	Yeux
	Normaux
	Enfoncés
	Écoulement
	Conjonctivite/
cornée
	Déshydratation
	Aucune
	Modérée
	Grave

	Oreilles
	Normaux
	Écoulement
	
	
	Bouche 
	Normale
	Plaies
	Candidose

	Ganglions lymphatiques élargis
	Aucun
	Cou
	Aisselles
	Aine
	Mains et pieds
	Normaux
	Froids

	Changements de la peau
	Aucun
	Gale
	Pèle
	Ulcères / Abcès
	Infirmités
	Oui
	Non

	Information supplémentaire
	 
 

	MÉDICAMENT DE ROUTINE À L’ADMISSION

	ADMISSION:            Amoxycilline  
	Posologie:


	Date: 6/12/2007

	
	Test diagnostic du paludisme
	Positif     Négatif
	Date: 

	Deuxième semaine:            Antihelminthique
	Oui
	Non
	
	Symptômes du paludisme
	       Oui      Non

	Quatrième semaine:                 Vaccination contre la rougeole
	Oui
	Non
	
	Traitement du paludisme
	 Médicament /Posologie:
	Date: 


	Vitamine A
	Oui
	Non
	
	Schéma de vaccination complété 
	         Oui      Non
	
	

	AUTRE MÉDICAMENT

	Médicament
	Date
	Posologie
	Médicament
	Date
	Posologie

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	


	
	



	
	
	

	

PEC MAS AMBULATOIRE

	Semaine
	ADM.
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	13
	14
	15
	16

	Date
	6.12
	13.1
	20.1
	27.1
	3.1 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	ANTHROPOMÉTRIE
	 

	Poids ciblé (15% gain de poids)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Œdèmes bilatéraux
(+   ++   +++)
	N
	N
	N
	N
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	PB 
(mm)
	106
	106
	107
	106
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Poids 
(kg)
	5.1
	5
	5.1
	5
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Perte de poids * 
(Oui/Non)
	 
	OUI
	NON
	OUI
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	* Si en dessous du poids à l’admission à la 3e semaine, référez pour visite de suivi à domicile; si ne prend pas de poids à la 3e semaine, référez vers la PEC MAS hospitalière

	ANTÉCÉDENTS

	Diarrhée
(# jours)
	 
	6
	2
	2
	5
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Vomissements
 (# jours)
	 
	0
	0
	4
	0
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Fièvre
(# jours)
	 
	0
	0
	0
	0
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Toux
(# jours)
	 
	0
	0
	0
	0
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	EXAMEN PHYSIQUE

	Température  
(0C)
	37.2
	36.9
	37.2
	37
	36.9
	37.2
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Fréquence respiratoire (# /min)
	36
	38
	36
	35
	36.9
	36
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Déshydraté      
(O/N)
	N
	N
	N
	N
	N
	N
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Anémie / pâleur des paumes  (O/N)
	N
	N
	N
	N
	N
	N
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Lésions de peau (O/N)
	N
	N
	N
	N
	N
	N
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	TEST D’APPÉTIT / ALIMENTATION

	Test ATPE (Réussi/Echoué)
	P
	P
	P
	P
	P
	P
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	ATPE (# unités données)
	14
	14
	14
	14
	14
	14
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	ACTION / SUIVI

	ACTION NÉCESSAIRE (Oui/Non)
	N
	N
	N
	N
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Autre médicament (voir recto)
	N
	N
	N
	N
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Nom de l’examinateur
	AW
	AW
	AW
	CT 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	RÉSULTAT ** 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	** OK=Continue   A=Absent    D=Abandon pendant 3 séances  R=Référence   RR=Référence refusé  G=Guéri  NR=Non récupéré  VAD= Visite de suivi à domicile      X=Décédé                                            

	ACTION ENTREPRISE PENDANT LE SUIVI   (Y COMPRIS LA DATE)
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